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CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 juin 2011 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 6178 Projet de loi portant modification de la loi du 17 mars 2004 relative au mandat 
d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres de l'Union 
Européenne 
 - Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
 - Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

2. 6227 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 
les sociétés commerciales et portant transposition de la directive 2009/109/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 modifiant les directives 
77/91/CEE, 78/855/CEE et 82/891/CEE du Conseil ainsi que la directive 
2005/56/CE en ce qui concerne les obligations en matière de rapports et de 
documentation en cas de fusions ou de scissions 
 - Rapporteur: M. Léon Gloden 
 - Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 

3. 6237 Projet de loi relatif à la mise en application du Règlement (CE) n°4/2009 du 18 
décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et 
l'exécution des décisions et la coopération en matière d'obligations alimentaires, 
modifiant le Nouveau code de procédure civile 
 - Rapporteur : Monsieur Gilles Roth 
 - Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Xavier Bettel, M. Ben Fayot en remplacement de M. Alex Bodry, M. Félix 
Braz, Mme Christine Doerner, M. Lucien Lux en remplacement de Mme Lydie 
Err, M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Paul-Henri Meyers, Mme 
Lydie Polfer, M. Gilles Roth 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Jeannot Berg, Mme Marie-Anne Ketter, M. Daniel Ruppert, du  Ministère de 
la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 
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Excusés : 

 

M. Alex Bodry, Mme Lydie Err, M. Jean-Pierre Klein, M. Lucien Weiler 

* 
 

Présidence : 

 

Mme Christine Doerner, Président de la Commission 

* 
 

1. 6178 Projet de loi portant modification de la loi du 17 mars 2004 relative au 
mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres 
de l'Union Européenne 

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Amendement a) – article 6 de la loi du 17 mars 2004 
 
Le Conseil d’Etat propose de préciser dans la phrase introductive de la première modification 
la loi appelée à être modifiée. Les phrases introductives des modifications subséquentes 
sont à compléter en y ajoutant une référence expresse à la même loi. 
 
La commission unanime reprend ces suggestions.  
 
 
Amendements b) à d) – articles 26, 36 et 37 de la loi du 17 mars 2004 
 
Ces amendements recueillent l’accord du Conseil d’Etat et ne donnent pas lieu à 
observation. 
 
 
La présentation et l’adoption d’un projet de rapport figurent à l’ordre du jour de la réunion du 
6 juillet 2011 à 09h00. 
 
La commission propose, quant au temps de parole, le modèle 1. 
 
 

2. 6227 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales et portant transposition de la 
directive 2009/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 
septembre 2009 modifiant les directives 77/91/CEE, 78/855/CEE et 
82/891/CEE du Conseil ainsi que la directive 2005/56/CE en ce qui concerne 
les obligations en matière de rapports et de documentation en cas de 
fusions ou de scissions 

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Amendement 1 
 
Le Conseil d’Etat estime que les modifications proposées par voie d’amendement 
parlementaire «[…] énoncent une évidence.» 
 
Il fait observer que «[…] si un rapport d’un expert sur le projet de fusion ou de scission est 
établi, les règles de l’article 26-1 ne s’appliquent pas. Si un tel rapport n’est pas établi parce 
que les dispositions afférentes de la loi modifiée du 10 août 1915 précitée le permettent, 
l’article 26-1, paragraphes 2 à 4 de cette loi trouvera application. Bien entendu, et il s’agit là 
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aussi d’une évidence, dans cette hypothèse, un rapport sur base de l’article 26-1 ne sera 
requis que si l’on est en présence d’un apport autre qu’en numéraire et que les exceptions 
prévues aux paragraphes 3 à 4 ne sont pas remplies.» 
 
La Commission juridique, pour des raisons de lisibilité, maintient les modifications 
proposées. 
 
 
Amendement 2 
 
Le Conseil d’Etat, tout en approuvant l’amendement, propose une modification d’ordre 
rédactionnel que la Commission juridique fait sienne. 
 
 
La présentation et l’adoption d’un projet de rapport figurent à l’ordre du jour de la réunion du 
6 juillet 2011 à 09h00. 
 
La commission propose, quant au temps de parole, le modèle de base. 
 
 

3. 6237 Projet de loi relatif à la mise en application du Règlement (CE) n°4/2009 du 
18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance et l'exécution des décisions et la coopération en matière 
d'obligations alimentaires, modifiant le Nouveau code de procédure civile 

 
Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
Intitulé du projet de loi 
 
La Commission fait sien l’intitulé modifié tel que suggéré par le Conseil d’Etat. 
 
 
Amendement portant sur l’article 3, paragraphes (3) et (4) 
 
Le Conseil d’Etat propose de compléter la liste des débiteurs d’un revenu de remplacement 
tels que définis au paragraphe (3) en y ajoutant l’Administration de l’emploi. 
 
La commission unanime approuve cette proposition.  
 
 
La présentation et l’adoption d’un projet de rapport figurent à l’ordre du jour de la réunion du 
6 juillet 2011 à 09h00. 
 
La commission propose, quant au temps de parole, le modèle 1. 
 
 

* 
 
M. le Ministre de la Justice informe les membres de la commission que le projet de loi sur les 
attachés de justice et portant modification de certaines lois relatives à l’organisation judiciaire 
a été avisé favorablement lors du dernier Conseil de Gouvernement et suivra le 
cheminement procédural législatif usuel. 
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Il est renvoyé pour le détail au texte du projet de loi, ainsi qu’au projet de règlement grand-
ducal annexé au présent projet de procès-verbal (les deux documents ont été distribués 
séance tenante aux membres de la commission). 
 
 
Il apparaît cependant que deux dispositions modificatives proposées se révèlent être 
urgentes, à savoir: 
 

(i) L’article II, points 4 et 5 (modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire) a trait à la possibilité qu’une juridiction puisse se composer, 
outre des trois magistrats faisant partie de la Chambre en question, d’un ou de deux 
magistrats supplémentaires qui assistent à toutes les audiences et peuvent donc 
remplacer immédiatement un des magistrats titulaires en cas de maladie. Il est 
évident que si la «composition de base» siège jusqu’au bout, c’est celle-ci qui prend 
l’affaire en délibéré et prononce le jugement. 

 
(ii) Les articles IV (modification du Code d’instruction criminelle) et VII, point 5 

(dispositions transitoires) ont trait à la suppression du «privilège de juridiction», qui 
est tout sauf un privilège. Cette procédure spéciale donne d’ailleurs lieu à des 
difficultés techniques inextricables. 

 
 
Il est proposé que les 3 articles précités d’ordre purement technique et ne comportant pas le 
moindre aspect politique fassent l’objet d’un projet de loi distinct. 
Ledit projet de loi sera encore avisé par le Conseil d’Etat le 5 juillet 2011, de sorte que la 
Commission juridique pourrait l’examiner lors de sa réunion du 6 juillet 2011 et le projet de 
rapport afférent pourrait être adopté lors de sa réunion du mardi 12 juillet 2011. 
 
Selon les informations du Procureur général d’Etat (cf. annexe 3), la chambre criminelle du 
tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg connaîtra, lors de la première partie de 
l’année judiciaire 2011-2012 quatre affaires, dont une à fort intérêt médiatique, où l’on peut 
raisonnablement partir de l’idée qu’elles prendront pour deux d’entre elles plus de deux 
semaines, une troisième six semaines et une quatrième deux mois et demi. 
 
Le vote des deux articles précités permettra certainement d’assurer que le déroulement de 
ces affaires se fasse dans les meilleures conditions.  
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 

 

Le Président, 
Christine Doerner 

 
 
 
Annexes: 1. Projet de loi sur les attachés de justice et portant modification: - de la loi 

modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire; - de la loi modifiée du 7 
novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre administratif; - 
du Code d’instruction criminelle; - de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à 
la protection de la jeunesse 

 
 2. Projet de règlement grand-ducal sur le recrutement et le stage des attachés 

de justice 
 
 3. Lettre du 28 juin 2011 de M. le Procureur général d’Etat 



Projet de 101sur les attachés de justice et portant modification :
- de la 101modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire;
- de la 101modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de
l'ordre administratif ;
• du Code d'Instruction criminelle i
- de la 101modifiée du 10 aoOt 1992 relative Il la protection de la jeunesse

1.Texte proposé

Art. ler.- Loi du sur les attachés de Justice.

Att.1er.- Champ d'application

La présente loi régit le recMement, le stage ainsi que les droits et devoirs des attachés
de justice.

Elle est applIcable aux attachés de justice de l'ordre judlcielre et à ceux de l'ordre
adminIstratif.

AIt. 2.. Examen-concours

(1) Les attachés de justice sont recrutés par la vole d'un examan-concours.

Le nombre de postes à pourvoir est préalablement fixé par le mInIstre de la Justice.

(2) Pour être admis à l'examen-concours, Ufaut remplir les conditions suivantes:
a) être de nationalité luxembourgeoise ;
b) jouir des droits civUs et politiques ;
c) être llgé de vlngt-clnq ans accomplis;
d) être titulaire d'un d1plOme luxembourgeois de fin d'études universitaires en droit
correspondant au grade de master reconnu ou d'un dlp/Ome étranger de fin d'études
universitaires en droit correspondent au grede de mester reconnu et homologué par le
ministre ayant l'enseignement supérieur dans ses attributions conformément à la loi
modifiés du 18 juin 1969 sur l'ensslgnement supérieur et l'homologation des titres et
gredes étrangers d'enseignement supérieur ;
e) être détenteur du dlplOme de l'examen de fin de stage judiciaire ;
f) evolr une connaissance adéquate des trois langues administratives et judiciaires telles
que définies par l'artlcie 3 de la iol du 24 février 1984 sur le régime des langues;
g) offrir des garentles d'honorebilité requises pour l'exercice de la fonction de magistrat ;
le procureur gén.érel d'État effectue une enquête et établit un avis à ce sujet ;
h) satisfaire aux conditions d'aptitude physique, psychique et personnelle requises pour
l'exercice de la fonction de magistrat; un examan médIcal et un examen psychoiogique
sont Organisés à ce sujet.

(3) La commission du recrutement et du stage des attachés de justice (dénommée cl-
après Il la commission») statue sur l'admissibilité des candidats à l'examen-concours.

En cas de circonstances exceptionnelles dtiment constatéss, la commission peut
admettra sous réseNe des candidats à l'examen-concours.

(4) Un réglement grend-ducal détermine:
a) les modalités de l'inscription il l'examen-concours et les pièces à joindre à ia damande ;
b) les modalités de la vérification de l'honorabilité et des connaissances linguistiques;
c) les modalités de l'examen médical et de l'examen psychologique.
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Art 3.- SMection

(1) L'examen-concôurs comporte des éprewes séparées pour le recrutement des
attachés de justice de l'ordre judiciaire et de ceux de l'ordre admlnlstretif.

Les épreuves sont organisées par la commission.

(2) Pour réussir à l'examen-concours, les candidats doivent obtenir au moins les trois
cinquièmes de l'ensemble des points de toutes les épreuVes et au moins la moitié du
maximum des points dans chacune des épreuves.

Le ciassement des cendldats ayant réussi à l'examen-concours est effectué dans l'ordre
des notes finales. .

Sont recrotés comme attaché de justice les candidats classés dans la limite du nombre de
postes déterminés par le ministre de la JustIce en vertu de l'article 2(1).

(3) Un réglement grend-ducal détermine la forme, le contenu, le déroulement et la
notatIon des épreuves.

Art 4.- Stage

(1) Le stage a pour objectif de former les attachés de justice à l'exercice de la fonction de
magistrat et d'évaluer leurs compétences professlonnalles et sociales.

/1 comporte une formation professlonneHe et un seN/ce pratique.

(2) Les attachés de JustIce sont nommés et révoqués par aaêté grand-ducal rendu sur
proposition de la commission.

1/ en est de même en cas de prolongation du stage.

(3) La première nomination est faite à titre provisoire et poTte sur une période de dix-huit
mois.

Lorsque le stage est prolongé en vertu du paragrephe 5, la nominatIon provisoire est
renouvelée sans que la durée totale des fonet/ons provisoires ne puisse dépasser trente-
six mois.

(4) Pendant la période de nomination provisoire, les attachés de justice jouissent des
mêmes droits et sont soumis aux mêmes devoirs que les fonetionnaires-stagialres.

I/s sont assermentés à une audience publique respectivement de la Cour d'appel et de la
Cour admInIstrative. .

(5) Le stage des attachés de justice est prolongé notamment dans les cas suivants:
a) lorsqu'11s n'ont pas pu accomplir une partie de leur stage pour des raIsons
indéPendantes de leur volonté:
b) lorsque les résultats de leur stage sont jugés insuffisants:
c) lorsqu'Us n'ont pas atteint une maturité suffisante pour l'exercice de la fonet/on de
magistrat.

(6) Pendant le stage, les attachés de justice sont révoqués notamment dans les cas
suivants:
a) inaptitude professionnelle:
b) Insuffisance manifeste des résultats du stage:
c) non-accomplissement des têches imparties:
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d)absenc& de service non autoriséa ;
a) inconduite répétée ou grave soit pendant le S81Vicesoit an dahors du service ;
f) condamnation à une peine criminaUa ou correetfonnsUe.
g) compodement mettant en cause l'honorabHité.

La commlsslôn doit antendre rattaché de Justice en ses explications.

sauf dan$ fe cas d'une révocation pour motifs graves; l'attaché de justice a droit à un
préavis d'un mois.

An. S.-Formatif/ln professlonnatte

(1) La première paJtie du stage comporta:
a) un tronc commun pendant laque11e8 attachés àejustice des deux ordres jUfidiètlonne1s
sont affectés au Parquet général ;
b) un tronc spécfalpandant leque1fas attachés de justice sont affact6s respectivament au
parquet g&l6rai et à la Cour administrative.

(2) La fOl71l1ltionprofessionnef/e compoFte :
a) un enseignement visant à introduire les &ttachés de justice à l'èxercice 008 fonCtions
jua1CÎ8Îres ;
b) des épreuves écIiles. et orafes ;
e) des vISites d'étude auprès da services judlcial1es at d'autres S81Vicespubflcs.

Un n}glsment grand-ducef détermine fes modalffé8 d'app1icatlon duprAsent paragraphe.

(3) Les Elt:tacMs de justice pauvant (ltra désignés :
a) poor collaborer aux travaux des jtJrfdlCtions a/n$i que pour assister aux actes
d'infotmatilJn, eux audfences et aux délibérés des jutfJJ1cfions, sous la dTractJon d'un
magistra1 du $/ège ;
b) pour collaborer aux travaux d'un parquet, sous ladiractiond'un procureur d'État.

AIt 6.- Service pral/que

(1) Pandant la deuxième partie du stage, les attachés dejustlC!i sont afJectës à un service
Judiciaire spécifique. .?-

La décision d'affectation est prise fflspeclNement pST leprocuraur généraf d'Bat et le
président de la Cour administrative.

(2) A défaut de délégation au sens de fBlt/cil) 7, lesattacMs de justice peuvent Nre
désignés pour assistar les megi$tfats dans leurs travaux eu peur acoompIir des tnlvaux
administratifs.

(3) Les attachés da juSÜGS$OIlt suiVis pst des patrons de stage suivant les modalités à
déterminer par rég1ementgrand-ducal.

(4) Les ~tlcas professionnelles et $OCiales des attachés de justice font robjetd'une
éll8Juatlon.

Les éléments à apprécier at Ja procédure d'évaluation sont déterminés pst règlsment
grand-ducaL

An. 1.- Délégation
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Par a~té grand-ducal rendu sur proposition de la commission, les attachés de justice
peuvent être délégués pour remplacer un juge du tlibunal d'anondissement ou un juge du
tribunal adminIstratif en cas de vacance de poste ou d'empêchement légitime du titulaire.

{2} Par décision du procureur générelcf~tat, les attachés de justice peuvent être délégués
pour remplacer temporelrement le procureur cf~tat à l'audience ou pour l'exercice de ses
autres attlibutions.

Art. 8.- NotatIon et classement

{1} La note finale du stage est déterminée sur base des notes:
a} de l'examen-concours :
b) des épreuves organisées pendant le stage
c} de l'évaluation des compétences professionnelles et sociales.

Chacune de ces branches compte pour un tiers de la note fine/e du stage.

{2} Pour passer avec succàsle stage, les attachés de justice doivent obtenir au moins les
trois cinquièmes de l'ensemble des points des trois branches visées au paragraphe 1"' et
au moins la moitié du maximum des points dans chacune da ces branchas.

{3}Le classement des attachés de justice ayant passé avec succés le stage est effectué
dans l'ordre des notes fine/es du stage.

Art. 9.- Nomlnat/on déflnltlve

(1) Les candidats ayant passé avec succès le stage d'attaché de justice peuvent obtenir
une nomination définitIve comme juge, substitut ou attaché de justice.

{2} A partir de leur nomination définitIve, les attachés de justice Jouissent des droits et sont
soumis aux devoirs des fonctionne/res de l'~tat

I/s peuvent être affectées à une Juridiction ou IIun parquat en vue d'assister les magistrats
densleurs travaux ou d'accomplir des travaux administratifs.

La décision d'affectation est prise respectivement par le procureur général d.~tat et le
président de la Cour administrative.

Aprés trois années de services à compter de ieur nomination définitIve, les attachés de
justice peuvent obtenir une nomination de premier attaché de justice.

(3) Les nominations visées au présent article sont faites par arrêté grand-duce/ rendu sur
proposition de la commission.

Art. 10.- CommIssion du recrutement et du stage des attachés de Justice

(1) 1/ est créé une commission ayant pour missions d'organIser et de surveiller le
recrutement et le stage des attachés de justice.

{2} Les attlibutions de la commission sont déterminées par les dispositions de la présente
loi.

La commission exerce ses attributions par la voie d'une section compétente ll/'égard des
attachés de justice de l'ordre judiciaire et d'une autre section compétente à l'égard des
attachés de justice de l'ordre administratif.
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(4) Les dfJclslons et les propositions de la commission doivent indiquer les circonstances
de droit et de fait qui les justifient.

(5) La détail des attributions, la comPOsition et le fonctionnement de la commission sont
dfJterrninfJspar règlement grand-ducal. »

Art. Il.- Modification de la 101modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire.

1. L'article 11, alinéa 1"', ~ libellé comme suit :

«Le tribunal d'arrondissement de Luxembourg est composfJ d'un president, de trois
premiers vice-presidents, d'un juge d'instruction dIrecteur, de vingt vlce-presldents, d'un
juge directeur du tribunal de la Jeunesse et des tutenes, de deux juges de la jeunesse, de
deux juges des tutelles, de trente premiers juges, de vingt-six juges, .d'un procureur d'État,
de deux procureurs d'État adjoints, de cinq substituts principaux, de douze premiers
substituts et de neuf substituts. "

2. L'article 12, alinéa 1", est libellé comme suit :

« Le tribunal d'arrondIssement de Diekirch est composfJ d'un president, d'un premier vice-
président, d'un vice-presldent, d'un juge de la jeunesse, d'un juge des tutelles, de trois
premiers juges, de deux juges, d'un procureur d'État, d'un procureur d'État adjoint, d'un
substitut principal, d'un premier substitut et d'un substitut. "

3. L'article 16 prand la teneur sulvante :

«Art. 18.- Pour être nommé à des fonctions Judiciaires, /7faut :
a) être de nationalité luxembourgeoise ;
b) jouir des droits cMIs et politiques;
c) être ilgé de vingt-cinq ans accompOs;
d) être titulaire d'un diplfJme luxembourgeois de fin d'études universitaires en droit
correspondent au grede de master reconnu ou d'un diplfJme étranger de fin d'études
universitaires en droit correspondent au grade de master reconnu et homologué par le
ministre ayant l'Enseignement supérieur dans ses attributions conformément Il la 101
modifiée du 18 Juin 1969 sur l'enseIgnement supMeur et l'homologation des titres et
grades étrangers d'enseignement supérieur ;
e) être titulaire du diplfJme de l'examen de fin de stage judiciaire ;
f) avoir accompli avec succâs le stage d'attaché dejustice. »

4. A l'article 24, ilest Inséré un nouvel paragraphe 3 libellé comme suit :

«(3) Lorsqu'un procès parart de natUle Il entrelner de iongs débats, le president du
tnounal peut décider qu'un ou plusieurs magIstrats du siège supplémenteires asslstaront
aux débats.

Dans le cas où un ou plusieurs magistrats du siège composent une chambre
corre<:tionnelle ou une chambre crimineOe seraient empêchés de suivre les débats
jusqu'au prononcè du jugement, ils sont remplacés par le ou les magistrats du siège
supplémentaires désignés par le prfJsldent du tribunal d'arrondissement. »

L'actuel paragraphe 3 devfent le paragraphe 4.

5. A )'artlcle 39, il est inséré un nouvel paragraphe 3 libellé comme suit:

Ir (3) Lorsqu'un procès paraTt de nature à entreiner de longs débats, le magistrat de la
Cour d'appel faisant fonction de président de la Cour d'appel peut décider qU'un ou
plusieurs magistrats du siège supplfJmentaires assisteront aux débats.
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Dans le cas où un ou plusieurs magistrats du siège composant une chambre
correctionnelle ou une chambre criminelle seraient empêchés de suivre les débats
jusqu'au prononcé du jugement, Os sont remplacés par fe ou. fes magistrets du siège
suppfémentaires désignés par fe magistrat de fa Cour d'appei faisent fonction de président
da la Cour d'appel. »

6. A l'article 75-4, le premier tfret.du deuxième paragraphe est supprimé.

7. L'article 142 est libellé comme:

« Art. 142.- Le ministre de ie Justlca fixe :
a) après avoir demandé l'avls de fa Cour supérieure de Justice, le nombre et fa durée des
audlencas nécessaires à fa prompte expédition des affalra~ pour chacune des chambres
tant de fa cour que des tribunaux d'8ITOndissament,aInsi que pour fes justices de paix, les
tn'bunaux de police et les tribunaux du trevaR;
b) les heures de bureau des greffes;
c) les heures de bureau des parquets de ie cour et des tribunaux d'arrondIssement et
ceiles du cabinet des juges d'instruction.

Les arrêtés afférents sont pubfiés au Mémoriel.

Néanmoins, fes juridictions peuvent, en cas de besoin, tenir des audiencas
extraordinaIres. »

Art. 111.-Modification de la 101modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des
Juridictions de l'ordre administratif. .

1. L'article 12 prend la teneur suivante:

« Art. 12.- Pour être membre de fa Cour administrative, il faut :
a) être de nationafité luxembourgeoise ;
b) jouIr des droits civils et politiques ;
c) résider su Grand-Duché de Luxembourg ;
el) être êgé de trente ans accomplis;
e) être titulaire d'un dipldme luxembourgeois de fin d'études universitaires en droit
correspondant au grede de master reconnu ou d'un dlpmme étranger de fin d'études
universitaires en droit correspondant au grade de master reconnu et homologué par fe
ministre ayant l'Enseignement supérieur dens ses attributions conformément à la loi
mod'dfée du 18 juin 1969 sur l'anseignement supérieur et f'homologation des titres et
grades étrangers d'enseIgnement supérieur ;
f) être titulaIre du dipfdme de l'examen de fin de stage judiciaire;
g) avoir accompii avec succès fe stage d'attaché de justica.

2. L'article 59 prend la teneur suivante:

«Art. 59.- Pour être membre du tribunal admlnistretif, 0 faut :
a) être de nationelité luxembourgeoise ;
b) jouir des droits civiis et polltiques ;
c) résider au Grand-Duché de Luxembourg ;
d) être êgé de vingt-clnq ans accomplis;
e) être titufaire d'un dipldme luxembourgeois de fin d'études universitaires en droit
correspondant eu grade de master raconnu ou d'un diplôme étranger de fin d'études
universitaires en droit correspondant au grede de master reconnu et homofogué par le
ministre ayant l'Enseignement supérieur dans ses attributions conformément à ia ioi
modifiée du 18 juin 1969 sur l'enseignement supérieur et t'homoiogation des titras et
grades étrangers d'anseignement supérieur;
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f) être titulaire du diplôme de l'examen de fin de stage judiciaire ;
g) avoir accompli avec succès le stage d'attaché de justice.

Art. IV.- Modification du Code d'Instruction criminelle.

Les articles 479 à 503-1 du Code d'Instruction criminelle sont supprimés.

Art. V.- Modification de la 101 modifiée du 10 aoOt 1992 relative à la protection de la
Jeunesse.

L'article 35 est rédigé comme suit :

«AIt 35.- L'appel des décisions du juge ou du tribunal de la jeunesse est jugé par la
chembre d'appel de la jeunesse, composée d.e trois meglstrets de la Cour d'appel
nommés Il cet effet sur les propositions de la Cour supérieure de Justice par arrêté grand-
duéal pour un terme de trois ans. Leur mandat est renouvelable. Les fonctions du
ministére public près le chambre d'appel sont exercées par un magistrat du Parquet
génétal, désigné par le procureur général d'État. La chambre d'appel est assistée par un
gremer de la Cour. Ella peut prendre les mesures prèvues aux articles 24 et 26. »

Art. VI.- Entrée en vigueur.

La présente loi entre en vigueur le 1et janvier 2012.

Sont applicables à partir du 16 septembre 2011 les dispositions:
a} des article 11, alinéa 1or, article 12, alinéa 1et, article 24{3} , article 33, alinéa 1et et
article 39(3) de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'orgenlsation judiciaire ;
b) de ('article 35 de la loi modifiée du 10 aoOt 1992 relative à la protection de la jeunesse.

Art. VlI.- Dispositions transitoires.

1. Continuent à être admissibles à j'examen-concours organisé pour l'admission au stage
d'attaché de justice les candidats ayant acquis, avant le 1er jenvier 2017, les diplômes
visés par: '
a) l'ancien article 16, allnée 1er, point 2) de la 101 du 7 mars 1980 sur l'organisation
judiciaire, telle qu'elle a été modifiée dens la suite ;
b) l'ancien article 12, point 5) et l'ancien article 59, point 5) de la loi du 7 novembre 1998
portant organisation des juridictions de J'ordre administratif.

2. L'ancienne version de l'artlcJe'16 de la loi du 7 mars 1980 sur l'organisation Judiciaire,
telle qu'elle a été modifiée dans la suite, reste applicable aux magistrats et aux attachés
de justice nommés avant l'entrée en vIgueur de la présente loi.

3. A partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, les postes de juge de paix suppléant et
de juge suppléant, visés par la 101 du 7 mars 1980 sur l'organisation JudiciaIre, telle qu'elle
a été modifiée dans la suite, et devenus vacants, ne sont plus pourvus.

Les juges de paix suppléants et les juges suppléants nommés avant t'entrée en vigueur
de la présente loi restent en fonction jusqu'à leur mise à la retraite.

4. L'ancIenne version des articles 12 et 59 de la loi du 7 novembre 1996 portant
organIsation des juridictions dè l'ordre administratif reste appllcable aux magistrats
nommés avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

5. En ce qui concerne les poursuites engagées au litre des articles 479 à 503-1 du Code
d'Instruction criminelle au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi, le procureur
d'État est compétent pour donner des suites au ragard du stade procédural.
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Les aeles de procédure accomplis en application des dispositions abrogées restent
valables et portent interruption de la prescription.

Art. VIII.- Dispositions abrogatoires.

Sont abrogés :
a) la 101du 6 décembre 1991 sur les atlachés de Justice, telle qu'eUe a été modifiée dans
la suite;

. b) la loi du 20 avril 1810 sur l'organisation de l'ordre judiciaire et de l'administretlon de la
Justice ;
c) le décret du 6 juillet 1810 contenent règiement sur l'organisation et le service des cours
(impériales), des cours d'assises et (des cours spéciales).

Il. Exposé des motifs

Soucieux de renforcer l'indépendance de la Justice, le Gouvernement propose de
réformer le recrutement et le stage des futurs magistrats. Il s'agit d'une première étape
d'une réforme plus globale en matière d'organisation Judiciaire.

Plus d'indépendance implique aussi davantage de responsabilités dans le chef des
services judiciaires. Dans cette optique, l'organisation et la surveillance du recrutement et
du stage des attachés de justièe seront de la compétence d'une commission spéciale
composée exclusivement de représentants de la magistrature et de l'administration
Judiciaire.

Le présent projet de 101comporte quetre volets :

1. Recrutement des ettachés de lustlce

Actuellement, les ettachés de justice sont recrutés sur base des résultats de l'examen de
fin de stage judiciaire qui senctionne un stage effeelué dans une étude d'avocat pendant
une durée de deux années. Pour accéder à la magistrature, le candidat doit en principe
avoir obtenu au moins deux tiers du nombre total de points attribués à l'examen de fin de
stage Judiciaire. Par ailleurs, ies candidatures sont avisées par les présidents des
tribunaux d'arrondissement et par les procureurs d'État Sur base des résultats de
l'exemen de fin de stage Judiciaire, le procureur général d'État transmet sa proposition de
recrutement à l'autorité de nomination.

Pendant l'année 2009, (e stage Judiciaire et l'examen sanctionnant ce stage ont fait l'objet
d'une réforme dont l'objectlf est de mieux préparer le stagiaire à l'exercice de la
profession d'avocat Les autorités judiciaires estiment en effet que "examen de fin de
stage Judiciaire, tel que réformé, ne serait plus adapté pour sélectionner les attachés de
justice.

Une évaluation du système de recrutement des attachés de Justice a permis de déceler
les défauts suivants :

L'examen de fin de stage judiciaire évalue exclusivement les capacités Juridiques des
éandldats, et non pas les autres compétences indispensables pour l'exercice de la
fonction de magistrat Par ailleurs, Il est difficile, et à la limite Injuste, de comparer les
notes obtenues lors de l'examen de fin de stage Judiciaire, lorsque les candidats
n'appartiennent pas à la même promotion, ce qui arrive fréquemment. En outre, une
sélection effectuée en fonction des résultats de l'examen de fin de stage judiciaire réduit
considérablement le cercle des candidats à la magistrature. En effet, ce système écarte
définitivement les personnes qui ont réussi l'examen de fin de stage Judiciaire, mais qui
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n'ont pas allelnt le seuil des deux tiers des points obtenus à l'examen de fin de stage
judiciaire. .

D'autre part, la procédure de consultation des autorités judiciaires ne donne pas toujours
des résultats satisfaisants. Celles-el éprouvent souvent des difficultés à aviser les
candidatures, parce qu'elles ne connaissent pas personnellement les candidats. Il est
donc difficile, voire impossible, de vérifier si les candidats possèdent les capacités
personnelles ou sociales requises pour l'exercice de la fonction de magistrat

Par ailleurs, une insécurité juridique et un manque de transparence peuvent êtra
reprochés au système actuel alors que, contrairement au recrutarnent dans la fonction
publique, aucun texte législatif ou réglementaire ne détermine les critéres et la procédure
de sélection des futurs magistrats.

Enfin, le recrutement des magistrats des juridictions de l'ordre administratif pose des
problèmes parce que la législation actuelle n'exige pas l'accomplissement avec succès du
stage d'attaché pour accéder à la magistrature administrative. En effet, les intéressés
reçoivent toule de suite une nomination définitive et sont dispensées d'un stage. Sans
bénéficier de formation professionnelle, Ils sont immédiatement affedés à une section du
tribunal administratif. .

En vertu des considérations précitées, une réforme du recrutement des attachés de
justice est indispensable. Le projet de 101vise à mettre en œuvre les recommandations
d'un groupe de travail composé de hauts magistrats qui préconisent notamment
l'organisation d'un examen-conC9urs et d'une épreuve psychologique,

Le nouveau dispositif sera appllcable à l'ordre judiciaire et à rordre administratif. Les
principales innovations peuvent se résumer comme suit :

L'aptitude physique, psychique et personnelle des candidats à exercer la fonction de
magistrat sera appréciée. Cette aptitude constitue une condition d'admission à l'examen-
concours. Dans ce contexte, un examen médical et un examen psychologique seront
organisés.

En outre, les candidats à la magistrature seront recrutés par la vole d'un examen-
concours visant à apprécier leurs capacités juridiques. L'examen-concours constitue un
mode de sélection plus équitable et plus transparent que le système actuel.

2. Stage des attachés de lustlce

Une analyse du système actuel du stage de l'attaché de justice a révélé les déficiences
suivantes: .

En ce qui concerne les juridictions de l'ordre administratif, la législation actuelle ne prévoit
pas le régime d'attaché de justice, ce qui est à l'origine des problèmes suivants: Sans
bénéficier de formation professionnelle et en j'absence de stage permettant d'apprécier
leurs compétentes, les personnes recrutées bénéficient tout de suite d'une nomination
définitive comme juge et sont immédiatement affectés à une section du tribunal
administratif. D'autre part, les magistrats du tribunal administratif ne peuvent pas être
remplacés temporairement par des attachés de justice dans le cadre d'une délégation. En
cas d'empêchement d'un ou plusieurs membres du tribunal admInIstratif pour des raIsons
de congé de maternité, de congé parental ou de travail à mi-temps, le tribunal
administratif se trouva confronté à des problèmes de composition qui affectent le bon
fonctionnement de cette juridiction.

En ce qui concerne le stage des attachés de l'ordre judiciaire, les Impératifs de la
formation professionnelle et la nécessité d'effectuer des remplacements de magistrats
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dans le cadre d'une délégation sont paJfols difficiles à concilier. L'objectif principal du
stage d'attaché de justice doit rester la formation professionnelle qul doit être renforcée.

Enfin, le système actuel d'évaluation constitue un échec dans la mesure oc! il n'a pas
donne pas de résultats probants sur les compétences des attachés de justice. En effet, la
plupart des chefs de corps ont donné aux attachés de justice affectés à leur servIce la
note de 10/10 ou de 9110. Les chefs de corps ayant attrIbuè des notes de 5/10 à 9/10 Y
ont renoncé pour attribuer également par la suite des notes de 10/10, parce qu'Us ne
voulaient pas désavantager leurs attachés de Justice par rapport à ceux affectés à
d'aulres services judicialres.

En vertu des considérations précitées, une réforme du stage d'attaché de justice est
nécessalre :

Ainsi, le régime d'attaché de justice sera introduit auprès des Juridictions de l'ordre
administratif. Cela permet de dispenser une formation professionnelle au profit des futurs
magistrats admInistratifs. Afin de mettre le tribunal adminIstratif en mesure d'organIser les
remplacements des magistrats empêchés, cette Juridiction devra disposer en permanence
d'un attaché de Justice qui pourra recevoir une délégation à l'Instar de ses collégues de
l'ordre judlcialre.

D'autre part, la durée du stage des attachés de Justice, qui est actuellement de douze
mois, sera allongée. Le Gouvernement propose de fixer la durée du stage à dix-huit mois.
Dans certains cas de figure, le stage pourra être prolongé sans que la durée totale du
stage ne pulsse dépasser trente-slx mois. L'objectif est d'offrir une formation de qualité
aux attachés de Justice et de permettre une meilleure évaluation de leurs compétentes.

Ainsi, la formation professionnelle sera développée. Plus particulièrement, la formation
Initiale des attachés de Justice sera axée non seulement sur l'acquisition des techniques
professionnelles du magIstrat, mals également sur le développement des compétences
sociales qui sont Indispensables pour l'exercice d'une fonction judiciaire.

En outre, l'encadrement des attachés de Justice sera amélioré par le recours à des
patrons de stage. Cette fonction sera exercée par des magistrats disposent d'une certaine
axpérlence professionnelle.

Enfin, le système d'évaluation des attachés de justice sera réformé. L'objectif est de
garantir une évaluation plus objective et plus probante des compétences professionnelles
et sociales des stagiaires. Le principe de cette évaluation sera arrêté dans un texte
législatif. Les éléments à apprécier et la procédure à suivre seront précisés par voie de
règlement grand-ducal.

3. Adaptation des effactifs de certalns services ludiclalres

Dans un souci de garantir une bonne administration de la justice at le traitement des
dossiers dans un délal raisonnable, il est proposé de renforcer le tribunal
d'arrondissement de Luxembourg par deux magistrats supplémentaires. L'objectif est de
faire face à une surcharge de travail au niveau de la chambre du conseil et de la chambre
commerciale en charge des liquidations de sociétés.

Soucieux d'éviter des blocages au niveau de l'avancement des magistrats, le
Gouvernement propose de transformer un certaln nombra de postes de juge en postes de
premier juge auprès des tribunaux d'arrondissement de Luxembourg et de Diekirch. Au
niveau du parquet de Luxembourg, plusieurs postes de substitut seront transformés en
postes de premier substitut En outre. le parquet de Dieklrch disposera d'un procureur
d'État adjoint. En combinaison avec les nombreux départs à la retraite dans la
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magistrature au cours des prochaines années, le dispositif proposé. va améliorer les
perspectives de carrière des magistrats.

Afin d'éviter des retards dans l'évacuation des procès pénaux susceptibles d'entrainer de
longs débets, les juridictions répressives pourront être complétées par un ou plusieurs
maglstrsts de CI réserve ». Par ailleurs, la fonction de magistrat suppléant auprés de
l'ordre judiciaire sera progressivement supprimée et le recrutement des attachés de
justice sera renforcé dans le futur.

Se pose enfin la question du renforcement des effectifs de la Cour de cassation qui fait
partie de la Cour supérieure de Justice et qui se compose actuellement du président de la
Cour supérieure de Justice, de deux conseillers à la Cour de cassation et de deux
magistrats de la Cour d'appel. Deux problèmes se posent: L'absence d'autonomie de la
Cour de ~satlon est régulièrement soulevée devant la Cour européenne des droits de
l'Homme. La charge de travail de la Cour de cassation a augmenté depuis l'entrée en
vigueur de la 101du 3 aoOt 2010 dont l'objectif principal est de réduire les Irrecevabilités au
niveau des pourvois en cassation. Le résultat est que la Cour de cassation connait des
difficultés de composition.

Toutefois, le présent texte ne prévoit pas le renforcement des effectifs de la Cour de
cassation pour le motif que les consultations en vue de la création d'une Cour suprême
sont actuellement en cours. Située au sommet de la hiérarchie judiciaire, la Cour suprême
serait à la fois juge constitutionnel et juge de cassation. Cette nouvelle juridiction se
composerait exclusivement de magistrats siégeant à plein temps. Sile projet de création
d'une Cour suprême n'aboutissait pas, alors la question du renforcement des effectifs de
la Cour de cassation se poserait à nouveau. Le Gouvemement se réserve ainsi le droit de
proposer, le cas échéant, une augmentation du nombre des conseillers à la Cour de
cassation.

4. Renforcement de la protection luridictlonnelle de certaines catégories de iusticiables

Le Gouvemement propose de renforcer la protection juridictionnelle de certaines
catégories de justiciables en leur garantissant le double degré de juridiction :

En matière pénale, l'abolition du «privilége de juridiction » visant les magistrats et les
officiers de poUce judiciaire est prévue, de sorte que ceux-el pourront interjeter appel
contre les décisions judiciaires prononçant des condamnations pénales à leur égard.

Enfin, la chambre d'appel de la jeunessa ne siégera plus comme juge unique. Une
formation coUégiale à trois magistrats est proposée.

!II. Commentaire des articles

Article 1er••

Cet article fixe le futur cadre législatif des attachés de justice.

ArtIcle 1er,

Le future loi régit le recrutement et le stsge des attachés de jlistice ainsi que leurs droits
et devoirs. Elle s'appliquera tant aux attachés de justice de "ordre judiciaire qu'à ceux de
l'ordre administratif. Vu Que les deux catégories d'attachés de justice seront soumises au
même régime juridique, l'élaboration d'un seul Instrument législatif pour les deux ordres
juridlctlonnels se justifie.

Article 2.
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Paragraphe 1er,

A l'instar du recrutement dans la fonction publique et sur base d'une recommandation
d'un groupe de travail composé de hauts magistrats, le Gowemement propose
l'organisation d'un examen-concours pour l'accès à la magistrature. Vu que tous les
cancl1dats ont les mêmes questions d'examen, les mêmes correcteurs et le même
système de notation, un recrutement par examen-concours est plus objectif et plus
équitable que le système actuel qui sélectionne les candidats sur base des résultats de
l'examen de fin de stage jucl1cialre. En outre, l'examen.concours permet de comparer
directement les forces et les faiblesses des candidats.

Dans un souci de garantir un traltement égalitaIre des candidats à un poste d'attaché de
justice, tous les juristes seront soumis au nouveau régime de recrutement qui ne prévoit
pas de dispense. Ainsi, des notes brillantes et un classement parmi les premiers lors
d'une session d'examen de fin de stage judlclalre, organisée sous l'empire de la
réglementstion ancienne, ne permettront plus d'accéder directement à un poste d'attaché
de justice, de sorte que les pefSOMes concernées devront se soumettre aux différentes
éprewes de recrutement visées par le texte gowememental.

Un excellent juriste n'est pas automatiquement un bon magistrat 1 C'est la raison pour
laquelle le nouveau régime de recrutement ne prend pas seulement en considération les
compétences juridiques des candidats, mais également leur aptitude psychique et
personnelle à exercer la fonction de magistrat, qui sera examinée au moyen d'une
éprewe psychologique dont les résultats conditionnent l'admission à l'examen-concours.

Paragraphe 2-

Ce paragraphe détermine les conditions d'admission à l'examen d'examen-concours. "
s'agit de conditions de nationalité luxembourgeoise, d'âge, de dlplOme, de formation
professionnelle, de langue, d'honorabilité et d'aptitude.

Dans un souci d'adopter la terminologie résultant du processus de Bologne, les candidats
à la magistrature devront être titulaires d'un cI1plOmede fin d'études universitalres en droit
correspondant au grade de master, délivré soit par l'UnIversité du Luxembourg soit par
une université étrangère. Les diplômes étrangers resteront soumis à la procédure
d'homologation. Une disposition tranaltoIre (voir article VII, point 1.) est prévue en faveur
des candidats en possession des dIplômes exigés par la législation ancienne,

Pour l'accès à la magistrature, il est Indiqué de malntenlr l'exigence de la réussite de
l'examen de fin de stage judiciaire. En effet, l'exercIce de la profession d'avocat pendant
deux années est bénéfique pour les futurs magistrats. " s'agit d'un avantage par rapport
aux nombreux pays membres de l'Union européenne qui recrutent les candIdats à la
magistrature immédiatement après les études universitaires sans exiger d'expérience
professionnelle. Par ailleurs, les .lntéressés ont pu se familiariser avec le fonctionnement
du système judlclalre. En outre, les futurs magistrats sont sensibilisés aux contralntes et
difficultés de la profession d'avocat.

Parmi les conclltlons d'admission à l'examen-concours, ('innovation par rapport au texie
actuel réside dans l'inscription dans la future loi de la condition d'honorabilité et de la
condition d'aptitude. L'honorablllté des candidats fera l'objet d'une enquête et d'un avis de
la part du procureur général d'État Cette honorabilité pourra faire l'objet d'un réexamen
pendant la période de stage ou avant l'expiration de celle-ci. Afin de vérifier l'aptitude
physique, psychique et personnelle, les candidats devront se soumettre à un examen
médical et à un examen psychologique.

Paragraphe 3.
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La commission du recrutement et du stage des attachés de justice statuera sur les
demandes d'admission à l'examen-concours. La décision portant refus d'admission à
rexamen-concours devra formellement Indiquer les motifs en droit et en fait Le refus
d'admission constitue une décision admlnistrelive susceptible de faire l'objet d'un recours
en annulation devant le tribunal administratif.

Vu que les délais entre l'examen de fin de stage judiciaire et les différentes épreuves de '
recrutement sont extrêmement serrés, les situations suivantes risquent de se produire:
Certains candidats ne seront pas en mesure de produire dans les délais Impartis le
diplôme de l'examen de fin de stage judiciaire. D'autre part, les résultats de renquête
portant sur l'honorabilité, de l'examen linguistique, de l'examen médical ou de l'examen
psychologique ne seront pas dillPonlbles en temps utile.

Voilà pourquoi, n est proposé une base légale en vertu de laquelle la commission précitée
pourra, en cas de circonstances exceptionnellea dament constatées, prononcer une
admission sous réserve de candidats à l'examen-concours. Toutefois, l'engagement
comme attaché de justice sera conditionné par le fait que les Intéressés répondent à
toutes les exigences légales de diplôme, d'honoreblllté et d'aptitude.

Paragraphe 4.

Un règlement grand-ducal déterminera non seulement les modalités de l'Inscription à
l'examen-concours et les pièces à joindre à la demande, mais égaiement les modailtés de
la vérification de l'honorabilité et des connaissances linguistiques ainsi que de l'examen-
médical et de l'examen psychologique.

ArtIcle 3.

Paragraphe 1....

Vu que les besoins de rordre judiciaire et de l'ordre administratif ne sont pas identiques,
des épreuves séparées seront organisées par la commission du stage et du recrutement
des atlachés de justice. .

L'examen-concours ne se limitera pas à un simple contrôle des connaissances juridiques
qui ont déjà été vérifiées à de multiples reprises dans le cadre des études universilaires,
des cours complémentaires en droit luxembourgeois et de l'examen de fin de stage
judiciaire. L'objectif principal sera l'appréciation de la capacité des candidats de concevoir
et de formuler un raisonnement cohérent sous la forme d'un projet de jugement ou d'arrêt

Paragraphe 2.

Ce paragraphe fixe les crltéres de sélecllon des futurs magistrats, à savoir la réussite à
l'examen-concours et le classement en rang utile.

Pour réussir à l'examen-concours, les candidats devront obtenir au moins les trois
cinquièmes de l'ensemble des points de toutes les épreuves et au moins la moitié du
maximum des points dans chacune des épreuves. Ce double seuil a été repris des textes
régissant le recrutement des fonctionnaires.

Seront engagés comme attaché de justice les candidats classés dans la limite du nombre
de postes déterminés par le Ministre de la Justice. La simple réussite à J'examen-
concours sera Insuffisante. En d'autres termes, le candidat pourra réussir à "examen-
concours sans que sa candidature ne soit retenue eu égard à son classement.

Paragraphe 3.

13



Un règlement grand-ducal déterminera la forme. le contenu, fa déroulement et la notation
des épreuves de l'examen-concours.

ArtIcle 4.

Paragraphe 1er•

L'objectif du stage est double: Il s'agira de former les attachés de justice à l'exercice de la
fonction de magIstrat et d'évaluer leurs compétences. À cet effet, le stage comportera une
formation professionnelle et un service pratique auprés des services judiciaires.

Paragraphe 2-

Ce paragraphe régit la procédure de nomination et de révocation des attachés de justIce à
titre provisoire. Le droit d'initiative appartiendra à la commission du recrutement et du
stege des attachés de justice qui fera une proposition au Grand-Duc. Les nominations et
révocations feront l'objet d'un arrêté grand-ducal.

Paragraphe 3.

Ce paragraphe détermIne la durée du stage d'attaché de Justice. Pendant le stage, les
attachés de justice bénéficieront d'une nomination faite à titre provisoire. La première
nomination provisoire des attachés de justice portera sur une période de dIx-huit mois. En
cas de prolongation du stage, la nomination provisoire sera renouvelée sans que la durée
totale des fonctions provisoires ne puisse dépasser trente-slx mals.

Paragraphe 4.

Ce paragraphe précise les droits et les devoirs des attachés de justice pendant la période
de nomination. Ceux-ci jouiront des mêmes droits et seront soumis aux mêmes devoirs
que les fonctionnaires-stagiaires. Ils seront assermentés à une audience publique
respecllvement de la Cour d'appel et de la Cour administrative.

Paragraphe S.

Ce paragraphe détermine les cas de prolongation du stage d'attaché de Justice qui sont
énumérés de manIère non-limitative.

Paragraphe 6.

Les cas de révocation du stagiaire sont énumérés de manière non-limilative. Par ailleurs,
la procédure de révocation sere réglementée.

Article S.

Cet article régit la première partie du stage qui vise à dispenser une formation
professionnelle aux attachés de justice.

Paragraphe 1er•

Pendant le tronc commun du stage, les attachès de Justice des deux ordres JuridIctionnels
sont affectés au Parquet général. Pendant le tronc spécial, Ils seront affectés
respecllvement au Parquet général et à la Cour administrative.

Paragraphe 2..
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Dans le cadre de leur formation Initiale, les attachés de justice devront suivre un
enseignement, se soumettre à des épreuves et effectuer des visites d'étude. Un
règlement grand-ducal déterminera les modalités d'application du présent paragraphe.

Paragraphe 3-

A l'Instar du système actuel, les attachés de justice pourront être désignés pour collaborer
aux travaux des juridiCtions ainsi que pour assister aux actes d'Information, aux audiences
et aux délibérés des juridiCtions, sous la direCtion d'un magistrat du siège. CeU,X-c1
pourront également être désignés pour collaborer aux trevaux d'un parquet, sous la
direCtion d'un procureur d'Étal

ArtIcle 6.

Cet article régit la deuxième partie du stage qui sera consacrée au service pratique dans
une juridiCtion ou un parquet La dêclslon d'affectation à un service judiciaire spécifique
sera rendue respeetivement par le procureur général d'État et par le président de la Cour
administrative. Les attachés de justice de J'ordre judlclalre seront rettachés à une chambre
du tribunal d'arrondissement ou à un parquet Las attachés de justice de J'ordre
adminIstratif seront effectés au tribunal adminIstratif.

A défaut de délégation pour remplacer des magistrats, les attachés de justice pourront
être désignés pour assister les magistrats dans leurs travaux ou pour accomplir des
travaux administrallfs.

Le suM des attachés de justice sere effectué par un patron de stage suivant les modalités
à déterminer par règlement grand-ducal.

Las compétences professionnelles et sociales des attachés de justice feront l'objet d'une
évaluation. Les compétences à apprécier seront précisées par vole de règlement grand-
ducal qui fixera la prOCédurede l'évaluation.

ArtIcle 7.

A J'Instar de la législation actuelle, les attachés de justice pourront être délégués pour
remplacer temporairement des magistrats du siège ou des magistrats du parquet. Les
délégations restent conditionnées par une vacance de poste ou par empêchement
légitime du titulaire. Par appllcallon du principe hiérarchique, les délègations pour
remplacer un magIstrat du parquet continuent d'être accordées par le procureur général
d'État.

Le projet de texte contient trois innovations:

Les magistrats du tribunal administratif pourront être remplacés par des attachés de
justice. Il s'agit d'une mesure indispensable pour garantir le bon fonCtionnement du
tribunal adminIstratif et l'évacuation des dossiers dans un délai raisonnable.

En outre, les attachés de justice ne pourront plus remplacar un juge de paix. La raison en
est que l'exercice de la fonction de juge de paix constitue une lâche à haute
responsabilité qui exige une certaine expérience professionnelle. D'une manière générale,
les différentes fonctions de juge unique devront être exercées par des magistrats, et non
pas par des attachés de justice.

Enfin, les délégations pour remplacer un juge du tobunal d'arrondissement ou un juge du
tribunal administratif seront accordées par arrêté grand-ducal rendu sur proposition de la
commission du recrutement et du stage des attachés de justice.
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ArticleS.

La note finale du stage sera déterminée sur base des notes de l'examen-concours, des
épreuves du stage et de l'évaluation des compétences. Chacune de ces branches
comptera pour un tiers de la note finale. Le classement des attachés de justice ayant
passé avec succès le stage sera effectué dans l'ordra des notes finales du stage.

Article 9.

Las attachés de Justice ayant passé avec succés leur stage pourront' obtenir une
nomination définitive comme juge, substitut ou attaché de Justice. Il est proposé de
préciser le statut et la carrièra des attachés de justice è titre définitif.

Paragraphe 3.

Le Grand-Duc procédera aux nominations visées au présent article sur proposition de la
commission.

Article 10.

Dans un souci de ranforcer l'ndépendance de la Justice, le Gouvemement propose la
création d'une commission spéciale qui aura pour mission d'organiser et de surveiller le
recrutement et le stage des attachés de justice.

Les attributions de cette commiS!lion seront déterminées par la future 101. Vu l'organisation
dualiste du système judiciaire luxembourgeois, la commission agira par le biais d'une
section compétente à "égard des attachés de justice de l'ordre judlcJaIra et d'une autre
section compétente è l'égard des attachés de justice de ('ordre administratif.

Le commission sera investie d'un pouvoIr décisJonnel dans la mesure où elle statuera sur
l'admissibilité des candidats à l'examen-concours. En outre, elle organisera les épreuves
préliminaires et l'examen-concours. Par ailleurs, elle proposera les nominations au Grand-
Duc.

Afin de mettre l'autorité de nomination en mesure de statuer en connaissance de cause et
de garantir ('exercice des droits de la défense en cas de décision négative, les actes de la
commission devront formallement indiquer les motifs de droit et de fait.

Le détail des attributions, la composition et le fonctionnement de la commission seront
précisés par règlement grand-ducal.

ArtIcle Il.-

Cet article vise à adapter plusieurs dispositions de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur
l'organisation Judiciaire.

PoInt 1.

Les effectifs du tribunal d'arrondissement de Luxembourg et du parquet de Luxembourg
ont été adaptés pour la dernière fois le 16 septembra 2009 par la 101 du 1er juillet 2005
arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans le cadre de l'organisation
judlclalra. Ce programme de recrutement est arrivé à expiration et n'a pas été remplacé
par un nouveau programme. Actuellement, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg a
un effectif total de 84 magistrats. L'effectif total actuel du parquet de Luxembourg est de
26 magistrats.
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D'une manière générale, le tribunal d'arrondissement de Luxembourg connait un
problème d'effectifs qui résulte des nombreux congés de maternité, congés parentaux et
tâches à ml-temps. Par aUlelll'S, deux chambres du tribunal d'arrondissement de
Luxembourg sont confrontées à un surcroit de travail et à une multiplication du nombre
d'affaires complexes. Des retards dans l'évacuation des dossiers dont connaissent les
deùx chambres empêchent une bonne administration de la justice et sont susceptibles de
nuire à la bonne réputation du pays.

La chambre du conseil constitue la seule Juridiction d'Instruction du tribunal
d'arrondissement de Luxembourg. Celle-ci traite les règlements de procédure visant le
renvoi de "Inculpé devant la juridiction de jugement où le non-lieu, les demandes de mise
en liberté provisoire, les recours contre différentes décisions du juge d'instruction (p.ex. :
saisie, perqulsltlon, contrOle judiciaire, interdiction de conduire) et les recours contre les
commissions rogatoires intamatlonales en matière pénale. Au regard des nouveaux
textes, la matière des commissions rogatoires intemationales doit être traitée à la fois
minutieusement et dans de brefs délais.

D'autre part, la chambre commerciale en charge des liquidations de sociétés est
confrontée à une surcharge de travail. Au cours de la demière décennie, le nombre des
demandes de mise en liquidation a quadruplé. Le degré de complexité des dossiers
commerciaux, crlse financière aIdant, a augmenté consIdérablement et la plupart des
litiges ont une envergure Intematlonale.

Soucieux de garantir le traltemant des dossiers pénaux et commerciaux dans un délai
raisonnable, le Gouvemement propose d'attribuer au tribunal d'arrondIssement de
Luxembourg deux magIstrats supplémentaires en vue de renforcer la chambre du conseil
et la chambre commerciale en charge des liquidations de sociétés. SI la charge de travail
de ces chambres diminuait dans le futur, alors les deux nouveaux magistrats devraient
être affectés à d'autres chambres ou services.

Considérant la proposition faite par le Groupement des magistrats de transformer
plusieurs postes de juge en postes de premier juge au niveau du tribunal
d'arrondissement de Luxembourg, le Gouvemement propose d'augmenter le nombre des
premIers juges de 23 à 30 et de réduire le nombre des juges de 31 à 26. Cette mesure
favorise non seulement la carrière des jeunes magistrats, mais elle permet également de
composer chaque chambre du tribunal d'arrondissement de Luxembourg d'un vice-
président (ou d'un premier vice-président), d'un premier juge et d'un juge.

Depuis de longues années, un certain équllibre entre les grades des magIstrats du
tribunal et ceux des magistrats du parquet a été recherché. L'objectif est d'éviter des
passages trop courta et rapides des magistrats du parquet vers le tribunal. La stabilité des
magistrats du parquet est une condition essentielle pour garantir que les parquetlers aient
une expériance prOfessionnelle réelle et prolongent aussi longtemps que possible leur
carrière au parquet. Au niveau du parquet de Luxembourg, le Gouvernement propose
d'augmenter le nombre des premiers substituts de 9 à 12 et de réduire celui des substituts
de 12à9.

Point 2.

Eu égard à l'augmentation de premiers juges auprès du tribunal d'arrondissement de
Luxembourg oQ le nombre de premiers juges sera plus important que celui des juges, il y
a /leu de procéder également à une adaptation au niveau du tribunal d'arrondissement de
Dieklrch. Ainsi, le Gouvernement propose d'augmenter le nombre des premiers juges de 2
à 3 et le réduire te nombre des juges de 3 à 2.

Contrairement au parquet de Luxembourg qui dispose de deux procureurs d'État adjoints,
le parquet de Dleklrch n'a actuellement aucun procureur d'État adjoint. Le texte proposé
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prévoit la création d'un poste de procureur d'État adjoint auprès du parquat de Dlekirch.
Afin de maintenir le statu quo au niveau de l'effectif total, il est proposé de réduire le
nombre des substituts de 2 à 1.

Point 3.

Dans un souci de renforcer la sécurité juridique et d'améliorer la lisibilité des textes, le
Gouvernement propose d'adapter le Iibelié de l'article 16 de la loi modifiée du 7 mars
1980 sur "organisation judiciaire qui détermine les conditions de nomination aux fonctions
judiciaires.

Ainsi, il est proposé de compléter cette loi en mentionnant expressément la nationalité
luxembourgeoise ainsi que la jouissence des droits cMls et politiques. En outre, la
nomination à une fonction judiciaire sera conditionnée par la détention d'un diplôme de fin
d'études universitaires en droit correspondant au grade de master, du diplôme de
l'examen de fin de stage judiciaire et par l'accomplissement avec succès du stage
d'attaché de justice. Enfin, une disposition transitoire (voir article VIII, point 2.) est
proposée en faveur des magistrsta et attachés de justice nommés avant l'entrée en
vIgueur de la future 101.

Points 4 et 6.

Pour les procès pénaux susceptibles d'entrainer de longs débats, la Cour d'appel et les
tribunaux d'arrondissement pourront être complétés par un ou plusieurs magistrats de
« réserva ». L'objectif est d'éviter tout retard, voire le risque de devoir recommencer
l'Instruction d'une affaire. Les deux textes proposés s'inspirent de l'article 398 du Code de
procédure pénale français.

PolnU. . #11,~!:'f.
Considérant la proposition de mettre fin au «PrMlè".l!~e rldietlôrÎ» visant les maglstrsta
et officlers de police judiciaire (voir articles IV et V~ ~ int ~,i1est indiqué de supprimer
égaiement la disposition suivant laquelle les dema d'Eurojust sont directement
adressées au procureur général d'État dans les cas prévus aux articles 479 et suivants du
Code d'Instruction crlmlnelie.

Point 7.

A l'article 142 de la loi sur l'organisation judlclalre, il est proposé d'adapter la terminologie
employée pour désigner les juridictions du travail. Plus particulièrement, les mots « les
tribunaux arbitraux pour employés privés et les conseils de prud'hommes» sont
remplacés par l'expression « les tribunaux du travail ».

ArtIcle 111.-

Il est proposé de compléter les articles 12 et 59 de la 101 modifiée du 7 novembre 1998
portant organisation des juridictions de l'ordre administratif. AInsi, la nomination à la
fonction de magistrat de "ordre administratif sera subordonnée non seulement à la
détention d'un diplôme de fin d'études universitaires en droit correspondant au grade de
master, mals également à l'accomplissement avec succés du stage d'attaché de justice.
Toutefois, une disposition transitoire (voir article VII, point 4.) est prévue en faveur des
magistrats nommés avant l'entrée en vigueur de la future 101.

ArtIcle IV.-
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Aux termes des articles 479 à 503-1 du Code d'Instruction criminelle, les magistrats de
l'ordre judiciaire et les officiers de la police Judiciaire bénéficient de ce qu'il est convenu
d'appeler le «privilège de juridIction D. En cas d'infraction pénale commise par ces
derniers, seule la Cour supérieure de Justice est compétente pour les juger.

Si les magistrats de l'ordre judiciaire bénéficient toujours du « privilège de juridiction »,
ceci n'est le cas pour les offlcieni de la police judiciaire que s'Ils commettent une Infraction
dans l'exercice de leurs fonctions. Les magistrats de l'ordre adminlstratif ne bénéficient
pas du « privilège de juridiction ».

Plusieurs raisons plaident en faveur d'une suppression du « privilège de juridiction » :

Personne ne considère cette procédure spéciale comme un privilège. Les personnes
concernées préfèrent toutes bénéficier d'un second degré de juridiction plutôt que d'être
Jugéespar une seule Juridiction, fat-ee la Cour supérieure de Justice. La ralson en est tout .
simplement que les gens considèrent, notamment en droit pénal, le double degré de
juridiction comme un principe fondamental qui leur est bien plus précieux que le fait d'être
« uniquement D jugés par des magistrats de la Cour supérieure de Justice. Plusieurs
officiers de police judiciaire ont Introduit un recours en cassation tendant à dire, grosso
modo, que l'absence de possibilité de relever appel est contraire aux principes
fondamentaux en matière pénale.

Une grande difficulté a surgi lorsque des poursuites ont été engagées à l'encontre de
juges suppléants. Ceux-cI rejettent également le « prlvllége de juridiction » non seulement
en raison du défaut de double deglé de juridiction, mals également parce qu'Ils
considèrent qu'ils n'exercent les fonctions de juge suppléant uniquement de manière
accessoire à leur profession d'avocat, ce qui est certainement exact.

Vu que les officiers de ponce judiciaire bénéficient uniquement du «prlvllége de
juridiction » lorsqu'Ils ont agi dans l'exercice de leurs fonctions de police judiciaire, 11y a
toujours lieu de déterminer s'ils ont agi comme agent de police judiciaire ou comme agent
de ponce administrative. Cette distinction artlficlelle est souvent dlfflclle à faire.

Dans les cas oli une personne bénéficiant du «privilège de juridiction D commet une
infraction ensemble avec une personne ne bénéficiant pes du privilége en question et qu'il
ya donc connexité, la Cour suP.érieurede Justice n'est pas compétente pour connaitre
des deux délinquants, mals uniquement de celui qui bénéficie du «privllége de
juridiction D, ceci en vertu de la jurisprudence de la CEDH dans l'affaire COEME 1
Belgique. Dans ce cas de figure, Il y a donc lieu d'engager deux procédures distinctes,
l'une au niveau du tribunal d'arrondissement (pour le «non-privilégié») et une autre
devant la Cour supérieure de Justice pour celui qui bénéficie du « privilège » en question.
Inutile d'Indiquer les dlfflcultés purement matérielles et l'imbrogno procédural qui s'ensuit
inévitablement

Actuellement, notre pays dispose de plus de 1.800 officiers de police judiciaire et
d'environ 200 magistrats. Dès lors, plus de 2.000 personnes bénéficient du « privilège de
juridiction D. Aux termes de "article 2, alinéa 2, du Protocole additionnel n07 de la
Convention Européenne des D~oits de l'Homme, un état peut déroger au principe de
double degré de juridiction. La question se pose toutefois si une telle dérogation peut être
applicable par rapport à tant de personnes et à un pourcentage très élevé de personnes
exerçant des fonctions pubnques. Il est vrai que la jurisprudence de la CEDH considère
que le pourvoi en cassation équivaut à un recours au sens de l'article 2 du Protocole n.7.
Toutefois, la Cour de cassation ne connait pas du fait, mais uniquement du droit

En outre, les dispositions réglant le «privilège de juridiction D sont incomplètes et ne
cadrent pas avec les dispositions générales applicables en matière de procédure pénale.
Il s'agit par exemple de la demande de nullité et de fa procédure de renvoi.
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L'article 503-1 du Code d'instruction criminelle étendant le privilège de juridiction aux
membres de la Cour de Justice de l'Union européenne ne peut pas davantage être
invoqué pour le maintien du « privilège de Juridiction ». Outre que ce texte ne vise que
quelques infractions particulières, U parait superflu au regard de J'article 3 du protocole
n"3 sur le statut de la Cour de Justice annexé au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne. Ce texte prévoit que les juges européens jouissent de l'immunité de
juridiction. SI cette Immunité est levée par la Cour de Justice de l'Union européenne, les
juges relèvent dans leurs états membres des juridictions compétentes pour juger les plus
hauts magistrats nationaux. Le texte en question renvoie au « privilège de Juridiction » s'il
existe au niveau natlonai, mais ne l'impose pas.

A l'instar de la France oCile « prlvllège de juridiction » fut supprimé par une 101 du 4 janvier
1993, il est proposé de supprimer purement et simplement les articles 479 à 503-1 du
Code d'Instruction criminelle. Toutefois, U y a lieu de prévoir une disposition transitoire se
limitant à attribuer compétence aux juridictions ordinaires pour les affaires actuellement
pendantes à la Cour supérieure de Justice dans l'état procédural oC!elles se trouvent (voir
article VII, 3°).

Article V.-

Cet article vise à modifier l'article 35 de la 101 modifiée du 10 aoat 1992 relative à la
protection de la jeunesse suivant laquai l'appel des décisions du juge ou du tribunal de la
Jeunesse est jugé par la chambre d'appel de la jeunesse quI est actuellement composée
d'un magistrat de la Cour d'appel. Un tel système de Juge unique n'est pas compatible
avec le principe suivant lequel'Ies appels sont jugés par une formation collèglale de
magistrats. Voilà pourquoi, Il est proposé d'attribuer l'appel des décisions du juge ou du
tribunal de la jeunesse à une fonnatlon collègiale, à savoir trois magistrats de la Cour
d'appel.

ArtIcle VI.-

Il est proposé de fixer l'entrée en vigueur de la future loi au 1er Janvier 2012. Vu que le
l'examen d'avocat à la cour, tel que réformé, sera organisé pour la première fois en 2012
et que cette épreuve ne sera plus adaptée pour sélectionner [es futurs magistrats, le
nouveau dispositif de recrutement et de stage des attachés de justice devra être mis en
place dans les meilleurs délais.

Dens un souci de garantir une bonne admInIstration de la Justice, n est proposé de fixer
l'entrée en vigueur des dispositions régissant les adaptations au niveau des effectifs et de
la composition des services Judiciaires au 16 septembre 2011, date correspondant au
début de l'année judiciaire 201112012. Cela permettra de mettre en place les nouvelles
composltlons dés le début de la prochaine année judIciaire et d'éviter ainsi des pertes de
temps en cas de changements de composition opérés au cours de l'année Judiciaire.

ArtIcle VII.-

Cet article contient plusieurs dispositions transitoires :

Polnt1.

Les candidats ayant acquis, avant le 1er janvier 2017, les diplômes visés par l'andenne
lègislation pourront continuer à se présenter à l'examen-concours pour l'admission au
stage d'attaché de Justice. Ceux-ci pourront postuler pendant une période Indéfinie sur
base des anciens diplômes. La date du 1er Janvier 2017 a été choisie alors qu'il est
prévisible qu'après cette date toutes les universités délivreront des diplômes sur base de
la nomenclature résultant du processus de Bologne.
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Points 2 et 4,

Une disposition transitoire est proposée en faveur des magistrats et attachés de Justice
nommés avant l'entrée en vigueur de la Mure 101.Dans un souci de garantir la sécurité
Juridique, Il s'agit de garantir que les conditions de nomination actuellement en vigueur
leur resteront applicables en cas de changement ultérieur de fonction Judiciaire. L'article
16 de la 101mocJjfiéedu 7 mars 1980 sur l'organisation Judiciaire ainsi que les articles 12 et
59 de la 101du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de J'ordre
administratif restent applicables aux Intéressés dans la version actuellement en vigueur.

Point 3.

Contrairement aux juridictions administratives dont les membres suppléants sont des
magistrats de l'ordre judiciaire, Jafonction de magistrat suppléant auprès des justices de
paix et des tribunaux d'arrondissement est exercée exciusivement par des avocats. Un tel
système soulève des problèmes en relation avec le principe de l'Impartialité de la justice
qui doit être à fa fois objective et subjective. Suivant un adage doctrinal : «La justice ne
doit pas seulement être juste, elle doit aussi le paraître.» L'exercice d'une fonction
judiclalre par un avocat est susceptible de créer une apparence de partlanté dans l'esprit
des justiciables.

Le Gouvemement propose de supprimer progressivement les fonctions de juges de paix
suppléant et de juge suppléant auprès de l'ordre judiciaire. Après l'entrée en vigueur de la
présente loi, les postes vacants de juge de paix suppléant et de juge suppléant ne seront
plus pourvus et aucune nouvelle nomination ne sera effectuée. Toutefois, les juges de
paix suppléants et les juges suppléants nommés avant j'entrée en vigueur de la présente
101restent en fonction jusqu'à leur mise à la retrelte. En contrepartie de la suppression
progressive de la fonction de magistrat suppléant auprès de l'ordre judiciaire, le
recrutement d'attachès de justice sere renforcé dans le futur.

Point 5.

Suite à la proposition de supprimer le « privilège de juridiction Il visant les magistrats et
officiers de police judiciaire (voir article Il, point 6 et article IV), il est nécessaire de prévoir
une disposition transitoire pour les affaires actuellement pendantes.

En ce qui conceme les poursuites engagées au titre des articles 479 à 503-1 du Code
d'Instruction criminelle au moment de l'entrée en vigueur de la future loi, le procureur
d'État sera compétent pour donner des suites au regard du stade procédural. Les actes
de prOCédure accomplis en application des dIspositions abrogées resteront valables et
porteront Interruption de la prescription.

ArtIcle VIII.-

Cet article vise à abroger la 101modifiée du 6 décembre 1991 sur les attachés de justice.
Enfin, Il est proposé d'abroger formellement deux textes tombés en désuétude. Il s'agit de
la loi du 20 avril 1810 sur l'organisation de l'ordre judiciaire et de l'administration de la
justice ainsi que du décret du 6 juillet 1810 contenant règlement sur l'organisation et le
service des cours (Impériales), des cours d'assises et (des cours spéciales).
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Projet de règlement grand-ducal sur le recrutement et le stage des attachés de
Justice

Nous Henri, Grand.Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la 101du ..... sur les attachés de justice ;

Vu l'avls de la Chambre des Fonctlonnalres et Employés publics :

Notre Conseil d'État entendu:

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et aprés délibération du Gouvernement en
Conseil ;

1.Texte proposé

Chapitre 1er.. Recrutement des attat:hés deJust1t:e

Section 1"'.- Phases priIlmllUl1res

AIt. 1.- PubBcatIon

(1) La section compétente de la commission du recrutement et du stage des attachés de
Justice (dénommée ci-aprês « la commission ») publia notamment las Informstlons
suivantes:

a) la nombre de postes cfattaché de justice à paUNalr;

b) les modslités et la date Dmitedé l7nscription ainsi que les plàces à produire ;

c) la date de fexamen-concours i

d) le début et la durée du stage cfattaché de Justice.

(2) La pubUcstlon visé au paragraphe quI précède est faite. avant la 1"' mars de chaque
année, au Mémorial, dans la presse écrite et sur le site Intemet de /a Justice.

AIt. 2.-lnscriptlon

(1) Les candidats ne sont admis é participer é fexamen-concaurs que s'ils ont présenté
leur demande cflnscrlptlon dans les dfJlaIs impartis et s'Us J'ont camplfJtée par toutes les
pIèces exigées.

Pour des raisons dDmant motivfJes, la section compfJtente peut accorder des dispenses
visant les plêces et /es délais.

(2) La demande d'Inscription à fexamen-concours doit eue accompagnée des plêces
suivantes:

a) uns copie du peS88pod ou de la cette d'Identité;

b) un extrsit de fecta de naissance ;
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c) une copls dss dlpllJmss et ce1tlflcats suivants :
- le diplôme luxembourgeois de fin d'études secondaires ou secondaires techniques ou un
diplôme étranger reconnu équivalent ;
- Iss d/pf(jmes universitaires et. le cas échéant, l'arrMé d'homologation;
- le ce1tlflcat de format/on complémentaire en droit luxembourgeois;
- le dlpf(jme de l'exeman de fin de stage judiciaire ;
- le cas llchéant, le diplôme de .candidat notaire et le diplôme de candidat d'huissier de
justlca ;
- le relevé dss matières étudiées et des notes obtenuss lors des épreuves organisées
dans le cadre dss étudss universitaires, dss cours complémentaires et du stage judiciaire.

cf) une not/cs biographique rédigée avec exactitude et Indiquant notamment :
- Iss nom et prénom(s), les dat& et lieu de naissance, ia ou les nat/onalité(s), la situation
famOlale et l'adresse du candidat ;
- l'expérience profsssionneUe acquisa antélfeurement par le candidat dans le secteur
public et dans le secteur privé, en ptéclsant le ou les employeur(s), les tilches accomplies
et les fonet/ons occupéss ;
- les connelssancss Ilngulstiquss du candidat, en précisant le niveau de compréhension
de l'orel, de l'express/on oreIe et-de l'expression lIcrlte dans les différentes langues;
-la nature de la fonetlon Judlclelre sollicitée.

Les candidats doivent utilisar le formu/elre mis à disposition par la section compétante de
la commission.

(3) Lss candidats ayent sclemment fait une feussa déclaration dans leur not/cs
blogrsphlque ou ayant présenté de faux documents ne sont pes admis à se présenter à
l'examefH:Oncours.

L'Inscription à tout autre examen-concours leur est refusée.

(4) L1nSCTiption à l'examen-concours peut se faire par la vole postale ou la vole
électronique.

Les candidats envolent leur demande d'inscription et les piêcss requises respeetlvement
au Parquet générel et à la Cour adminlstratlve.

Arl. 3.-lmrtructIon et Infol'lJUltlon

(1) Les demandes d'inscription et les plêcss des candidats sont transmises sans délai à la
sactlon compétente de la commission qui instruit les dossiers.

EDepeut cJemander dss plllcas et renseignements complémentaires aux cancBdats.

(2) Les csndldats sont informés des dates, des modalités et du progrsmme de l'examen
médical, de l'examen psychologique et de l'examen-concours.

Lorsque les candidats ne sont pes dispensés de l'examen linguistique, la sectlcn
compétente Iss informe dss dates, dss modalités et du programme de cat examen.

(3) Les décisions d'admission ou de refus d'admiss/on à l'examen-concours sont notifiées
sans délai aux candidats.

En cas de refus d'admission, les candidats peuvent consulter leur dossier sur placa et
sans déplacement des pièces.

Arl. 4,.- V6rlf1catlon de l'honorabiJ/té
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Le procureur générel d'~tal effectue une enquête en vue d'epprécier l'honorabilité des
candidats à un poste d'attaché de Justice.

L'honorabilité des attachés de Justice peut être réexaminée pendent le stage.

Un avis motivé est transmis à la Section compétente de la commission.

AIt. 5.- V4rIflt:atlon des connaissances Ungulstlques

(1) Un examen Ilngul8tique est organisé par la section compétenfe de la commission en
vue de vérifier la connal8sance .des trois langues administrative et Judiciaires feUes que
définies par l'article 3 de la loi du 24 MVTiar1984 sur le régime des langues.

Sous réS8Ne des dispenses aCCOlT1éesen vertu du paragraphe 5, l'examen linguistique
consiste en une épreuve écrite al une éprauve orele pour chacune des trois langues
concemées.

(2) Les épreuves al le nombra des points attachés à chaque épreuve sont fixés comme
suit :

a) éprauve de langue luxambourgeolse : 60 points
- éprauve écrite : 30 points
traduction d'un texte luxembourgeois en langue française (15 points) al d'un autre texte
luxembourgeois en langue allemande (15 points)
- éprauve écrite: 30 points
lecture d'un texte (15 points) et entretien (15 points)

b) épreuve de langue française :
- épreuve écrite : .
compte-rendu d'un texte sous forme de résumé
- éprauve orele
lactura d'un texte (15 points) et entretlan (15 points)

e) éprauve de langue allemande:
- épreuve écrite
compte-rendu d'un texte sous forme de résumé
- épreuve orale
lecture d'un texte (15 points) et entratien (15 points)

(3) Les articles 9 et 10 sont appUcebles à l'exception des dispositions relatives aux
mentions et au ciassement des C81Îd/dats.

6Opolnts
30 points

30points

60 points
3Opolnts

30 points

(4) Pour réussir à l'examen linguistique, Ufaut avoir obtenu au moins les trois clnqulêmes
de l'ensemble des points de toutes les épreuves et au moins la moltfé des points dans
chaque épreuve écrite al orale.

Aucun ajoumeme~ n'est possible.

En ces d'échec, les candidats ne peuvent se représenter qu'à l'examen Unguistlque
organisé dans le cedre du prochain examen-concours.

(5) Une dispense de perticipation à l'examen Onguistlque est accordée par la section
compétente dans les ces suivants :

a) les cendidats sont dispensés des épreuves de langues luxembourgeoise, française et
sliemande s'Us ont obtenu un diplCme dans l'enseignement pubUc luxembourgeois ou
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dans l'enseignement privé appliquant les programmes d'en88lgnament public
luxembourgeoi88, leur permettant l'accès à des études d'enseignement supérieur:

b) les candidats sont dlspensfJs de l'épreuve de langue frenÇBlse s'Ils ont obtenu;
- dans un pays ou une région de langue frençeise un diplôme leur permettant l'accès à
des fJtudes d'en88lgnement supfJrieur;
- un dlpl6me de baccalauréat etiropfJen de la section française d'une École Européenne,
visée par la 101du 23 dfJœmbre 1998 portant approbation de la Convention portant stetut
des Ecoles Européennes, leur permettant l'accès à des études d'en88lgnement
supérl8ur;

e) les candidats sont dlspensfJs de l'épreuve de langue aOemande s'ils ont obtenu:
- dans un pays ou une région dè langue aOemende un d/pllJme leur permettant l'accès à
des fJtudes d'en88lgnemant supérieur;
- un dlpllJme de baccalauréat européen de la section aIlemende d'une École Européenne,

" visée par la loi du 23 dfJœmbre 1998 portant approbation de la Convention portant statut
des Ecoles Européennes, leur permettent l'accès à des études d'en88lgnement
supérieur;

d) les candidats ayant déjfl réussi fi l'examen linguistique à l'occasion d'un examen-
conCOlJlSprécédent sont dispensés lorsqu'17s88 présentent une nouvelle fois fi l'examen-
concours.
AIt. 6..&amen mfKlicaJ

L'examen mfJdicei est destiné à vérifier l'aptitude physique des candidats pour l'exercice
de la fonction de magistrat

Les candidats sont examinés par un médeCin de l'Administration des Services médicaux
du secteur pub/k; qui trensme.t le certificat médical à la section compétente de la
commission.

L'aptitude physique des attachés de justice peut être réexaminée pendant le stage.

AIt. 7;."Examen psychologIque

(1) L'examen psychologique est"destiné à vfJrifferl'eptitude psychique et personnelle des
candidats pour l'exercice de la fonction de magistrat

Les candidats sont examinés par un psychologue nommé par arrêté du ministre de la
Justice rendu sur proposition de la section compétente de la commission.

L'aptitude psychique et personnëOe des attachés de justice peut être réexamInée pendant
le stage.

(2) L'examen psychoIoglque peut comporter:

a) un ou plusieurs questionnaires à remplir;

ilun ou plusieurs entretiens ;

0) une auto-descriptfon :

d) une ou plusieurs épreuves de mise en situation.

(3) Le psychologue établit pour chaque candidat un avis motivé qui préci88 notamment les
qualités et les défauts en relation avec l'exercice de la fonction de maglstret
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Les avis sont transmis au président de la section compétente de la commission.. .

Le psychologue participe avec volx consultative aux trevaux et délibérations de la section
compétente en relation avec J'examen psychologique.

Section 2.. &amen-concours

Art. 8.- Forme et contenu

(1) L'examen-concours est destiné à vérifier la capacité des candidats de concevoir et de
fonnuler un ralsonnament cohérent sous la forme d'une décision de Justice.

Chaque examen-concours comporte deux épreuves écrites consistant dans la rédaotion
d'un projet de jugement ou d'arrêt.

La durée meximaJe de chaque épreuve est de quatre heures.

(2) Les mat/éres jurtdJques sur lesquelles portent les éprauves et les points attachés à
chaque épreuve sont fixés comme suit ;

a) recrutement des at/achés de justice de l'ordre judlclaira :
• première épreuve; droit cJvO etprocédura civile
• deux1éme épreuve: droit pénal et procédure pénaie

60 points
60pofnts

b) recrutement des attachés de Justice de J'ordre administratif:
- premlére épreuve: droit administratif etprocédure administrative 60 points
- deux1éme épreuve: 60 points
Cette épreuve porte soit sur le droit administratif et la procédure administrative, soft sur le
droit f1scaI et la procédure ffscaJe.

Art. 9.- Déroulement

(1) La section compétente de la commission choisit les examinateurs parmi ses membres
effectifs eV ou membres suppléants.

Nul ne peut être désigné comme exemlnateur :

e) s'Uest parent ou un aDilJJusqu'au quatrième degré Inclusivement avec un candidat;

b) s'Uest patron de stage;

c) s'Y est observateur.

(2) Les examinateurs présentent au pTésldent de la section compétente, sous pli fermé et
avant une date limite antlJrieurement fixlJe, un sujet et/ou une sfJrie de questtons pour
l'épreuve qu'ils sont appelés à apprécJer. Le secret relatif aux sujets et questions
présentés doit ~treobse1vfJ.

Les sujets et questions des IJpreuves sont choisis par la section compétente parmi les
sujets et questions qui lui ont Mé soumis.

Les sujets et questions choisis sont gardés sous pils cechetés. sfJpamment pour chaque
IJpreuve.

Les plis ne sont ouverts qu'en pr.ésenca des candidats et au moment même où les sujets
ou les questions sont communiqués aux candidats.

5



Les réponses des candidats doivent être écTitas sur des feuDles estampDIées.

(3) La section compétente organise une surveDlance appropriée des candidats pendant
les épreuves et arrfJte les mesures utiles pour garder fanonymat des candidats.

Au début des différentes épreuves, D peut iltra procédé â un contrtJle d'Identité des
candidats.

Las candidats sont prévenus des suites que toute fraude comportera.

(4) Au cours des éPreuves. toutes communication entra les candidats et avec le dehors,
de milma qua toute utilisation d'ouvrages ou de notes autres que caux qui ont été
autoriSés préalablement par la section compétente de la commission, sont interdites.

Le candidat feuUf est exclu des éPreuves. Cette exclusion équivaut à un échec.

Art. 10,- Notation et classement

(1) La président de la section compétente de ia commission remet ies copies à apprécier
aux examinateurs.

Chaque copie est appréciée par deux examinateurs.

Les notes sont communiquées par ies examinateurs au président de la section
compétente.

(2) La section compétente arrllte./es notes finales de l'examen-concours.

Elle établit pour chaque candidat une appréciation globale en ayant recours aux mentions
suivantes :

très bien (60-66 points)
bien (66-46 points)
assez bien (4lH1 points)
setlsfaisent (40-36 points)
Insuffisant (35-0 points)

(3) La section compétente arrilte le classement des candldets ayant réussi à l'examen..
concours.

Les candidats sont classés dans fordre de leur note finale.

En ces de note finale identique entra deux ou plusieurs candidats, le candidat ayant
obtenu la meDJeure note Jars de Ja première épreuve de rexamen-concours est classé
premier parmi ces œndidats.

(4) Les notes obtenues aux difftJrentes épreuves, la note finale de l'examen-concours, la
mention et le classement sont notJliés aux candidats.

Les candidats peuvent consultsr leurs copIes d'examen sur place et sans déplacament
desplàœs.

(6) L'examen-concours est éUmlnatofre pour les candidats n'ayant pas obtenu au moins
les trois cinquiénies de l'ensemble des points de toutes les épreuves et au moins la moitié
du maximum des points dans chacune des épreuves.
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En cas d'échec, les candidats peuvent se présenter une nouvelle fois il l'examen-
concours.

Un second échec entra1ne l'élimination définitive. Toutefois, cette disposition n'est pas
applicable aux candidats ayant réussi l'examen-concours sens s'être classés en rang
utJ7e.

Chapitre 2.. stage d'attachd dejustlce

Art 11.- EnseIgnement

(1) Les attachés de justlce de l'ordre judlcl8.Û'f1et ceux de l'ordre administratif suivent un
enseignement portant essantleilement sur les matlères suivantes:

a) la magistrature luxembourgeoise :
- historique de l'organIsation judlcl8.Û'f1;
- statut, déontologie at éthique des magistrats;
- statut du personnel de l'admInIstration judiclalre ..
- relations avec le pouvoir poIlüque.

b) la justlce civile:
- processus de déclslon du juge clvD: principes dlracteurs du procès, sel sine, mesures
d'Instruction, preuve, audience, prise de décision et exécution de la déclslon ..
- procèduras plUt/culièras : droit de la famille, droit commerelel, droit du trevall, protection
de lajeunesse et tutelles pour mineurs et majeurs ;
- mMhodolog/e du jugement civil.

c) la justlce pénele :
- exercfœ de l'actfon publique et de f7nstructfon: poffce judfcl8.Û'f1,ministère public, juge
d'instruction, enquêtes, preuve, statut des victimes et mesures e1tematives aux
poursuites ..
- spécificités du contentieux économique et ffnencler ..
- processus de déclsion du Jug'8 pénel: audience, prise de décision et exécution de la
déclsfon.. .
- mMhodofogia du Jugement pénal.

ci) la dimensfon européenne et intematlonala da laJustice:
- espace de Oberté, de sécurfté et de justice; coopération JudIciaire en matière civile,
coopération JUdicl8.Û'f1en matiére pénale et coopération pollc/èra au sein de l'UnIon
européenne;
- question préjudicIelle devant la Cour da Justice de l'Union européenne ..
- Convention européenne des droits de l'homme et ses protocoles ..
- entreide Judiciaire Intematlonale en matlèra civile et pénale.

e) l'environnement judlcl8.Û'f1:
- communication: entretien judicl8.Û'f1,personnes vulnérables et mfJdias ..
- comptabilité ..
- médecine légale ..
- égalité des chances.

(2) Les attachés de justice de l'ordre administratif SUivent également un enseignement
portent sur:

a) la justlce administrative:
- processus de décision du juge administratif: reœvabUité, Instruction, preuve, audience,
rapport, prise de décision et exécution da la décision ;
- méthodologia du Jugement adnilnlstratlf.
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b) la fiscalité:
- impôts directs de l'J:tat ;
- impôts et taxes communaUlC ;
- procfJdure fiscale.

(3) La durée totale de l'enseignement ne peut etre ni Inférieure El250 heures ni supérieure
El 400 heures.

La ssct/on compétente de la commlssJon détS1T11inele nombre d'heures à attribuer aUlC
différentes matières.

(4) L'enseignement est dispensé par des instituts de formation Judiciaire et chargés de
cours agTéfJspar le ministre de la Justice.

L'agrément du ministre de la Justice n'est pas requis pour les chargés de cours du
secteur public IUlCembourgeois. .

Art. 12.- VIsItes d'Mude

Las attachés de justice de l'ordre judiciaire effectuent des visites d'étude notamment
auprès:

a) du Parquet général, d'Un tribunal d'arrondissement et d'une Justice de paix ;

b) de la Police grand-ducale;

e) d'un centre pénitentiaire.

Les attachés de justice de l'ordre administratif effectuent des visites d'étude notamment
auprès:

a) du tribunal administretif ;

b) de services admlnistretJfs et flSceux de 1'J:tet;

e) d'une administretlon communale.

Le programme et ta durée des visites d'étude sont fixés par [a section compétente de la
commlssJon après concertation avec les services concernés.

Art. 13.- Épreuves

(1) Les épreuves organisées pendant le stage comportent:

a) une ou plusieurs épreuves écrites consistant dens l'élaboretion de projets de jugement
ou d'arrtlt; .

b) une ou plusieurs épreuves orales consistant dans la simulation d'entretiens Judiciaires
ou d'audiences.

Le contenu, le nombre et la durée des épreuves sont déterminés par la section
compétente de la commission. .

(3) Sous la suNeiUsnee de la section compétente, les épreuves peuvent litre organisées
par un Institut de formation Judiciaire agréé par le ministre de la Justice.
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Les examinateurs mis él disposition par f'fnstltut de fonnat/on judiciaire sont habilités él
apprécier les épreuves et à arrêter les notes.

Art. 14.- Patron de stage

(1) Chaque .attaché de justice est suM par un patron de stage.

Le patron de stage a pour missions d'encadrer l'attaché de justice, de le conseUler et de
veUler à un apprentissage utUependant le stage.

(2) Le section compétente de la commission choisit le patron de stage pennl les
magistrats affectés au m8me serylce judicla/re que rattaché de justice.

Le patron de stage initial est remplacé par un autre patron de stage lorsque l'attaché de
justice est affecté à un autre service judiciaire.

L'exercice de la fonction de patron de stage est Incompatible avec les fonctions de
membre de la commission, d'ex8!1lfnateur et d'observateur.

Art. 15.- évaluatlon des comp4tences professionnelles et sociales

(1) Sont évalués notamment les connaissances juridiques des attachés de justice, leur
capacité à prendre des décisions, leur capacité de travail, leur capacité de communication
ainsi que leur comportement d8f/S les relations avec les collégues de travail et les tierces
personnes.

(2) Les attachés de justice procèdent à une auto-évaluetlon de leurs compétences
professJonneUes et sociales.

Les chefs de corps ou leurs délégués émettent un avis sur les compétences
professlonneUes et sociales des attachés de justice.

Les patrons de stage étebllssent un rapport sur l'exéeutJon de leurs missions.

Des visites ennoncées ou impromptues sur les lieux de travall des attachés de Justice
peuvent ,tra effectuées par les membres de la section compétente de la commission qui
sont habUités à prandre connaissence des dossiers traités par les attachés de justice.

Les attachés de justice sont auditionnés par les membres de la section compétente en
présence des chefs de corps ou de leurs délégués et des patrons de stage.

Le section compétente procéde à la notation des compétences professJonnalles et
sociales.

Art. 16.- Notation et classement

(1) La section compétente de la commission arrête les notes finales du stage.

EJ/eétablit pour chaque candidat une appréciation globale en ayant racours aux mentions
suivantes:

très bien (60-56 pofnts)
bien (55-46 points)
assez bien (45-41 points)
satisfaisant (40-36 pofnts)
Insuffisant (35-0 points)
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(2) La section compétente arrête Je classement des:eandldats ayant passé avec succès le
stage d'attaché de justice.

Les attachés de Justice sont classés dans l'ordre de leur note finale.

En ces de note finale idantique entre deux ou plusieurs attachés de justice, rattaché de
justice ayant obtenu la meUleure note aux épreuves du stage est cJessé premier parmi
ceux-ci.

(3) Le certificet Il déUvrer au cendldat ayant passé avec succés le stage d'attaché de
justice est rédigé dans les termes suivants: ({ Il est certifié que Monsieur! Madame a
passé avec succés le stage d'attaché de justice. »

Chapitre 3.- Commi8slon du recrutement et du stage des attachés de jlJ$ffce

Art. 17.- Compoaltlon

(1) La section de l'ordre Judiciaire de la commission est composée de sept membres
effectifs, dont six magistrats de l'ordre Judiciaire et un fonctionnaire de la camère
moyenne de l'administration judlcJelre.

cette section comporte également sept membres suppléants.

La présidence est assurée par le procureur général d'âat.

Le secrétariat est assuré par le.fonctionnalre de la camère moyenne de l'adminIstration
Judiciaire.

(2) La section de l'ordre administratif de la commission est com~e de cinq membres
effectifs, dont quatre magistrats de l'ordre administratif et un fonctionnaire de la camère
moyenne du greffe des juridictions admintslretions.

cette section comporte également cinq membres suppléants.

La présidence est assurée par le président de la Cour administrative.

Le secrétariat est assuré par le fonctionnaire de la canière moyenne du greffe des
juridictions administratives.

(3) Les membres effectifs et les membres suppléants sont nommés par err6té du ministre
de la Justice rendu sur proposition respeclfvement du procureur général d'État et du
président de la Cour administrative.

La durée du mandat est de quatre années. Le mandat paut être renouvelé.

Art. 18.- Fonctionnement

(1) La section compétente de la commission se réunit aussi souvent que ses missions le
requièrent et au moins une fois par mols.

Ble prend ses d6c1slons Illa mB,joritédes voix, l'abstention n'étant pes parmise.

En ces de partage des voix, la voix du président est prépondérante.

(2) Nul ne paut slégar Il la section compétente lorsqu'un parent ou un aUlé jusqu'au
quatrième degré Inclusivement s'est Inscrit Il l'examen-concours ou a été admis au stage
de l'attaché de justice.
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Les membres de la section compMente et les. obselVateurs sont tenus au secret des
délibérations.

(3) La section compétente désigne un membre ayant la queffté de magistrat pour assurer
la gestion quotidienne du recrutement et du stage des attachés de justice.

AIt. 19.- statistiques

Le section compétente de la .commfssJon communique chaque année judicJalre au
ministre de la Justice les données statistiques relatJves au recrutement et au stage des
attachés de justice.

Ele signale au ministre de la Justice les problémes se posent dans l'application du
disposltlf légisfatif et réglementaire et lui adresse ses raccmmandations.

AIt. 20.- Observflteurs

(1) Pour chaque section de la commission deux obselVateurs sont nommés par amJté du
ministre de le Justice :

a) un magistrat en vue de représenter la carrlère de la magistrature ;

b) un fonctionnaire de la carrière supérieure en vue de représenter le ministre de la
Justice.

La durée du mandat des obselVateurs est de quatre années. Leur mandat peut étre
renouvelé.

(2) Les obselVateurs sont coi/voqués aux réunions et séences de la commission dans les
mêmes formes et les IDemes délais que les membres de la commission.

Les décfsfons de la commissJon sont valablement prises et ses actes régullérement posés
si les obS8lVateurs, dDment convoqués, n'assistant pas à la séance pour quelque motif
que ce soit.

(3) Les obS8IVateurs ont le droit d'assister à toutes les réunions et séances de la
commission.

Ils doivent obtenir la parole s'Us1a demandent pour présenter des remarques en relation
evec les exemens, les épreuves et les évaluations.

Toutefois, Usne peuvent d'aucune fayon s'immiscer dans le choix des questions ou sujets
à poser, ni dans la pondération des points à attribuer, ni dans les apprécJatfons faites par
les membres de la commission et les examinateurs.

(4) Pendent les épreuves, les obS8iVateurs ne peuvent communiquer d'aucune man/ére
avec les cendfdats.

Lors des Interruptions séparant les différentes épreuves, les obselVateurs peuvent
racueUlir les remSlques et les doléances des cendfdats.

Au cas où les obselVateurs croient avoir constaté une Insufffsence ou une irrégularité
dans l'ofl18flÏSalion matMeNe des épreuves, Us doivent en informer le président de la
section compétente.

11



Les observateurs ont le droit de faire acter au procès-verbal de la commission leurs
remarques relatives à rorganlSstlon de J'examen et au déroulement des épreuves. S'/7sne
presentent pas de remarque particulière, [eprocès-verbal en fait mention.

[[s peuvent également infofTTIerdirectement le ministre de [a Justice par une note écrite
lorsqu'ils ont constaté un fait greve pouvant mettre en cause [a validité de l'épreuve.

Art. 21.-lndemnJsatlon

(1) Les presidents, secrétaires, autres membres de [a commission et observateurs ont
droit à une indemnité par reunion.

En plus de /'indemnité visée à l'alinéa qui précMe, [es pTésIdents, secrétaires et mambres
en charge de la gestion quotidienne du recrutement et du stage touchent une indemnité
spéciale. .

Les examinateurs, psychologues du secteur pubUc, chargés de cours du secteur public et
patrons de stage ont droit à une indemnité.

Le montant des indemnités visées eu pTésent paragraphe est détefTTIinépar dàcisIon du
Gouvemement en Conseil.

(2) Les indemnités des Instituts de fofTTIationJudIcIaire, psychologues du secteur privé et
chargés de cours du secteur privé sont fixées par convention à conclure entre ces
demlars et le ministre de la JustlC8.

Chapitre 4.- Entrée en vigueur et dIspositions abrogatoire et finale

AIt. 22.- Entrée en vigueur

Le pTésent règlement grend-ducet entre en vigueur [e 1erJanvier 2012.

AIt. 23.- Dlsposltlon abrogatoire

SOnt abrogés :
a) le règlement grand-ducet modifié du 10 février 1992 détefTTIlnent la composition, les
attribut/ons et le fonctlonnement de le commission de surveH[ance du stage des attacMs
dejustJca ;
b) [a règlement grend-ducet du 13 mars 2002 fixent les modalités du contrtJIe de la
connalssanC8 des trois langues admlnlstretives et Judiciaires pour [e recrutement des
attachés de justJca.

AIt. 24.- Disposition finale

Notre Ministre da [a JustJca est chargé de l'exécution du present règlement grend-ducet
qul sare publlé au Mémortal.

IL Exposé des motifs

Le projet de règlement grand-ducal vise à exécuter la future loI sur les attachés de justice
qui règlt le recrutement, le stage ainsi que les droits et les devoIrs de ces derniers.
L'auteur du texte proposé s'est Inspiré de la réglementatlon appUcabla aux fonctionnaires
tout en l'adaptant aux spécillcltés de la magistrature.

L'objectif de la nouvelle réglementatlon est double: D'une part, Il s'agit de garantir la
sécurité juridique et la transparence. D'autre part, l'Indépandance de la Justice sera
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renforcée dans la mesure oa) le recrutement et le stage des attachés de jusliee seront
gérés par une commission spéciale composée exclusivement de représentants de ta
magistrature et de l'administration judiciaire.

lU. Commentaire des articles

Dans un souci de garantir une bonne lisibilité du texte, le projet de réglement grand-ducal
est subliMsé en quatre chapitres :

Chapitre 1er.- Recrutement des attachés de Justice

La première section régit les phases préUminaires du recrutement. La deuxième section
réglemente l'examen-concours proprement dit

ArtIcle 1".

Las postes vacants dans la fonction publique font l'objet d'une publication. Dans un souci
de garantir une large dllfuslon des postes vacants dans la magistrature et afin de
provoquer un nombre suffisant de candidatures, le recrutement d'attachés de justice
devra faire l'objet d'une pubDclté adéquate. Le texte proposé précise les Informations à
pubDeret les modaDtés de la publication.

ArtIcle 2.

Cet article précise les modalités de l'Inscription à "exemen-concours et les pièces à
joIndre au dossier.

Las candidats devront produire une copie d'une pièce d'identité, un extrait d'un acte de
naissance, une copie des diplômes et une notice biographique. Dans un souci de
simplification administrative, les candidats seront dispensés de la production d'un extrait
du casier judiciaire qui sera consulté par le procureur général d'âat dans le cadre de
l'enquête portant sur l'honorabIDté.

Les fausses déclarations dans la notice blographlque ou la présentation de faux
documents entrarneront le refus d'Inscription à tout exemen-concours visant la
magistrature.

L1nscrlptlon pourra se faire par la vole postale ou par la vole électronique. Le dossier sera
envoyé respectivement au Parquet général et à la Cour administrative.

ArtIcle 3.

Cet article concerne nnstructlon des dossiers, les informations et les notifications à
effectuer par la section compétente de la commission.

ArtIcle 4.

Cet article porta sur la vérlflcetlon de l'honorabilité des futurs magistrats. Dans ce
contexte, le procureur général d'âat effectuera une enquête et établira un avis. La
déclslon Incombera à la section compétente de la commission.

ArtIcleS.

Cet article réglemente la vérlflcetion des connaissances en langues luxembourgeoise,
française et allemande. L'examen linguistique sera organisé par la section compétente de
la commission. Il comporte des épreuves écrites et orales pour chaque langue. Vu les
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nombreux cas de dispense de pertlclpatlon â l'examen lInguistique, l'organIsation d'un
examen Ilnguistlque sera exceptionnelle.

Le projet reprend les cas de dispense prévus au règlement grand-ducal du 13 mars 2002
fixant les modalités du contrôle de la connalS$llnce des trois langues administratives et
judiciaires pour le recrutement des attachés de justice. Toutefois, les dispenses seront
accordées par la section compétente de la commission, et non plus par le m!nlstre de la
Justice.

ArtIcle 6.

A l'Instar des autres agents du secteur public, les candidats à la magistrature devront se
soumettre à un examen médical destiné â vérifier leur aptitude physique. L'examen
médical sera effectué par un médecin de l'Adrnlnlstration des 8ervlces médicaux du
Secteur public.

ArtIcle 7.

Cet article précise les modalités de l'examen psychologique destiné â vérifier si les
candidats possèdent les aptitudes psychiques et personnelles requises pour l'exercice de
la fonction de magistrat L'examen psychologique pourra comporter des questionnaires à
remplir, des entretlens, une auto-descrlption et des éPreuves de mise en situation. Cet
examen sera effectué par un psychologue agrée par le ministre de la Justice. Le
psychologue établira pour chaque cendidat un avis. La section compétente de la
commission aura le dernier mot

ArtIcle 8.

Cet article précIse la forme et le contenu de l'examen-eoncours. Deux épreuves écrites
seront organisées. Il ne s'agira pas de faire un simple contrOle des connaissances
juridiques. L'objectif principal de l'examen-eoncours sera d'apprécier la capacité des
candidats de concevoir et de formuler un raisonnement cohérent sous la forme d'une
décIsion judiciaire. Le texte proposé fixe les matières juridiques sur lesquelles portent les
épreuves.

ArtIcle 9.

Cet article règlemente le déroulement des éPreuves de l'examen-eoncours. L'auteur du
projet s'est Inspiré de la réglementation applicable au recrutement des fonctionnaires et
du règlement grand-ducal du 13 mars 2002 fixant les modalités du contrôle de la
connaissance des trois langues administratives et Judiciaires pour le recrutement des
attachés de justice. AfIn de responsabiliser la commlsslon du recrutement et du stage des
attachés de justice, les examlnateura seront choisis parmi ses membres.

ArtIcle 10.

cet article concerne la notation et le classement Le principe de la double correction des
épreuves est prévu. Les candidats auront le droit de consulter les copies d'examen. Enfin,
le texte proposé fixe les règles applicables en cas d'échec à ['examen-eoncours.

Chapitre 2.. Stage d'attaché de Justice

ArtIcle 11.

cet article régit "enseignement dont l'objectif est d'introduire les attachés de justice à
l'exercice des fonctions Judiciaires. cet enseignement sers donc essentiellement pratique.
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Les attachés de justice des deux ordres juridictionnels participeront à des cours et
séminaires portant essentiellement sur la magistrature luxembourgeoise, la justice civile,
la justice pénale, la dimension européenne et Internstlonale de la justice alnsi que sur
l'environnement judiciaire. En outre, les attachés de justice de l'ordre administratif suivront
un enseignement portant sur la justice administrative et la fiscalité. Toutefois, la liste des
matières à enseigner n'est pas limitative.

Dans un souci de permettre un~ certaine f1exibirlté, le texte propoSé détermine la durée
totale de l'enseignement qut ne pourra être ni Inférieure à 250 heures ni supérieure à 400
heures. La section compétente de la commission fixera le calendrier le nombre d'heures à
atbibuer à chaque matière.

L'enseignement sers en principe dispensé par des Instituts de formation judiciaire et des
chargés de cours agréés par Jeministre de la Justice. Dans ce contexte, des partenariats
existent avec deux établissements frança1a, à savoir l'École nationale de la magistrature
(ENM) et le centre de formation de la juridiction administrative qui est rattaché au Conseil
d'Bat:

ArtIcle 12-

cet article régit les visites d'étude. Le texte proposé précise les services Judiciaires et
autres à visiter par les stagiaires. Le programme et la durée des visites d'étude seront
fixés par la section compétente de la commission après concertation avec les services
concernés,

ArtIcle 13.

cet article vise les éprewes organtaées pendant le stage. Les attachés de justice se
soumettront à des éprewes écrites consistant dans l'élaboration de projete de décision
judiciaire et à des éprewes orales conslstant dans Jasimulation d'entretiens judiciaires ou
d'audiences. Le contenu, le nombre et la ~urée des éprewes seront déterminés par la
section compétente de la commission. Ces éprewes pourront être organisées et notées
par des Instituts de formation judiciaire agréés par le ministre de la Justice.

Article 14.

cet article prèvoit l'encadrement de l'attaché de justice par un patron de stage ayant la
qualité de magistrat Le texte proposé précise les missions du patron de stage et les
Incompatlbllités.

ArtIcle 16.

cet article réglemente l'évaluation des compétences professionnelles et sociales des
attachés de justice pendant le stage.

Le paragrsphe 1er précise les éléments à apprécier. Le liste fournie n'est pas limitative:
1) compétences juridiques: connelssance du droit, sens de l'application du droit, esprit
d'analyse et de synthése ;
2) capacité à prendre des décisions: jugement, pondération, force de carsctère et sens
des responsabllltés ;
3) capacité de travaü : dévouement au service, puissance de travail, aptitude à travailler
en équipa, esprit d'Initiative, sena de l'organisation et résistance au stress ;
4) capacité de communication : aptitude à écouter, aptitude à prendra la parole, conduite
d'entretiens conflictuels ou dIfflclles ; .
5) comportement des stagiaires dans leurs relatIons avec les collègues de travail et les
tierces parsonnes.
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Le paragraphe 2 réglemente la procédure de l'évaluation comportant une phase écrite et
une phase orale. Les notes seront arrêtées par la section compétente de la commission,
et non plus par Jes chefs de corps. La notation par un organe collégial est de nature à
facDlter la prise de décision et à amèllorer la fiabilité de l'évaluation.

ArtIcle 16.

Cet article habiflte la sedlon compétente de la commission à arrêter les notes finales, les
mentions et le cJassement des stagiaires. Un certificat sera délivré aux candIdats ayant
passé avec succès le stage d'attaché de Justice.

Chapitre 3.- Commission du recrutement et du stage dss attachés de justice

ArtIcle 17.

Cet article détermine la composlUon de la commission du recrutement et du stage des
attachés de Justice. Les membres effectifs et suppléants seront nommés par le ministre de
Justice sur proposition respectivement du procureur général d'Ëtet et du président de la
Cour administrative qui assurent également la présidence de la section compétente. Vu le
travail administratif è accomplir, le secrétariet sera assuré par une fonctioMalre de la
carrière moyenne.

ArtIcle 18.

Cet article réglemente le fonctionnement de la commission du recrutement et du stage
des ettschés de justice. Les incompatlbDltés et les modalités de la prise de décision sont
précisées. Chaque sedlon délèguera un membre pour assurer la gestion quotidienne du
recrutement et du stage des attachés de justice.

ArtIcle 19.

Des statistiques sont Indispensables afin d'évaluer et, le cas échéent, d'améliorer le
dispositif appUcable. outre rélaboratlon de statistiques, la commission du recrutement et
du stage des attachés de justlce'aura également pour mission de conseiller le ministre de
la Justice en la matière.

ArtIcle 20.

Deux observateurs par ordre sont préws : Un observateur représentera la carrière de la
magistrature. Un autre observateur représentera le mInistre de la Justice. Le texte
proposé précise les modaUtés de nomInatIon, la dUrée du manclat ainsi que les droits et
obligations des observateurs.

ArtIcle 21.

Cet article prévoit le principe' de l'indemnisation des membres de la commission,
examineteurs, observateurs, patrons de stage, chargés de COUrs, psychologues et
Instituts de formetlon judicIaIre. Le montant des Indemnités sera déterminé soit par
décision du Gouvemement en Conseil, solt par la vole conventionnelle.

Chapitre 4.- Entrée en vigueur et dlepoaltlons abrogatoires et finales

L'article 22 fixe rentrée en vigueur du Mur réglement grand-ducal au 1er Janvier 2012.

L'article 23 prévoit l'abrogation du :
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- règlement grand-ducal modifié du 10 février 1992 déterminant la composition, les
atlrlbutIons et le fonctionnement de la commission de survelDance du stage des attachés
de Justice ;
- règlement grand-ducal du 13 mara 2002 fixant les modalités du contrôle de la
connaIssance des troIs langues admInIstratives et judiciaires pour le recrutement des
attachés de justice.

L'article 24 charge le Ministre de la Justice de l'exécution du futur règlement grand-ducal
qui sera publié au Mémorial.
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Grand-Duché de Luxembourg l mbourg. le 28 juIn 2011

PARQUET GENERAL
CITE JUDICIAIRE

Monsieur François BILT EN
Ministre de la Justice
L-2934 Luxembourg

Concerne: projet de loi relatif aux attachés de justice et contenant div es autres
mesures

Monsieur le Ministre,

TI semble donc s'avérer impossible que le législateur évacue enc re avant les
.vacances le projet de loi relatif à l'engagement des attachés de justice t notamment
diverses autres mesures.

Parmi ces diverses mesures ily en a cependant à propos desquels j me permets
de vous demander s'il n'est pas possible de les «détacher» de la loi ~isée pour les
« rattacher» comme amendements à une autre loi.

Les amendements sont purement techniques et n'ont pas le m indre aspect
politique.

Le premier amendement a trait à la possibilité qu'une juridic ion peut se
composer outre des trois magistrats faisant partie de la Chambre en ques.. on d'un (ou
deux) magistrats supplémentaires, qui assistent à toutes les audiences et euvent donc
remplacer immédiatement un des magistrats titulaires, si quelqu'un d'en e eux tombe
malade. TIs'entend que si la « composition de base» siège jusqu'au bout, c'est celle-ci
qui prend l'affaire en délibéré et prononce le jugement.

Il se trouve que dans la première partie de l'année judiciaire, l tribunal de
Luxembourg connaîtra de quatre affaires où l'on peut raisonnablement p . de l'idée
qu'elles prendront pour deux d'entre elles plus de deux semaines, une oisième six
semaines et une quatrième deux mois et demi.

Une de ces affaires est fort médiatique où «une panne» telle e décrite ci-
avant sera hautement préjudiciable à l'image de la Justice.



Le deuxième amendement a trait à la suppression du «privilège»
qui est tout sauf un privilège. Cette procédure spéciale donne d'aille
difficultés techniques inextricables.

Il faut que ce « privilège» disparaisse le plus rapidement possible.

e juridiction,
lieu à des

J'espère qu'il sera possible de faire droit aux deux souhaits b en modestes
exprimés ci-avant.

..
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression e ma haute

considération.

Robert BIEVER
Procureur Général d'Etat


